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Sociétés de Paris sous le numéro 814 257 424 (TRP III), en qualité de président de la société TRP A
III, nommée à cet effet par décision de l’associé unique de la société en date du 26 octobre 2015,

elle-même représentée par la société TIKEHAU INVESTMENT MANAGEMENT, société par actions
simplifiée, dont le siège social est situé 32 rue de Monceau, 75008 Paris, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 491 909 446 (TIM), en qualité de président de la
société TRP III, nommée à cet effet en vertu de l’article 27.1 des statuts constitutifs de la société TRP
III en date du 14 octobre 2015,

elle-même représentée par Monsieur Guillaume ARNAUD, Directeur Général de la société TIM,
nommé à cet effet par décision du président de la société TIM en date du 15 juillet 2015,

lui-même représenté par Monsieur Frédéric Jariel, "Co-Head Real Estate Departement", domicilié
professionnellement à PARIS (75008), 32 rue Monceau, en vertu d’une délégation de pouvoirs sous
seing privé en date à Paris du 31 décembre 2015.

Une copie de la chaîne des pouvoirs du Bailleur figure en Annexe 1 (Pouvoirs du Bailleur)

Représentée par ci-après désignée le Bailleur

d’une part

1.2 PRENEUR

La société dénommée O2GAM, société par actions simplifiée, dont le siège social est situé EPINAY
SUR SEINE (93800), 144 avenue Joffre, en cours d'immatriculation au Registre du Commerce et des
Sociétés de BOBIGNY,

Ladite société en cours d'immatriculation est représentée par ses deux seuls actionnaires :

- Monsieur Paulo Ricardo DO PILAR COELHO, demeurant à EPINAY SUR SEINE (93800), 29 rue
des Econdaux, né le 30 janvier 1984 à ESPOSENDE (Portugal), de nationalité Portugaise,

- Madame Juliana Maria DO PILAR COELHO, demeurant à EPINAY SUR SEINE (93800), 29 rue
des Econdaux, née le 25 janvier 1985 à ESPOSENDE (Portugal), de nationalité Portugaise,

Lesdits actionnaires déclarent :

1°) Que la présente opération est réalisée au nom et pour le compte de la société en formation dans le
cadre des dispositions des articles L 210-1 à L 210-9 du Code de commerce et de celles du décret
numéro 67-236 du 23 Mars 1967.

2°) Qu'ils sont les seuls fondateurs de ladite société ainsi qu’il en est justifié par la copie des statuts
figurant en Annexe 2 (Pouvoirs du Preneur) :

Que l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés emportera de plein droit
reprise par elle des présentes qui seront alors réputées avoir été conclues dès l'origine par la société
elle-même.

Toutefois, pour emporter reprise automatique, l’immatriculation de la société devra intervenir au plus
tard le 15 juillet 2017, la société devant alors sans délai justifier de son immatriculation par la
production d’un extrait de celle-ci délivré par le Greffe du Tribunal de commerce qui sera adressé au
Bailleur par courrier recommandé avec accusé réception sous huit (8) jours.

À défaut d’immatriculation de la société dans le délai sus-indiqué, les Biens seront loués aux membres
fondateurs de la société identifiés aux présentes, indivisément entre eux dans la proportion de leurs
droits dans le capital social tels qu’ils sont ici indiqués.
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Une copie de la chaîne des pouvoirs du Preneur figure en Annexe 2 (Pouvoirs du Preneur)

ci-après désigné(s) le Preneur,

d'autre part,

Le Bailleur et le Preneur sont ci-après dénommés ensemble les Parties et séparément la Partie.

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

A. Le Bailleur est propriétaire d’un immeuble situé à EPINAY SUR SEINE (93800), 144 avenue
Joffre (l’Ensemble Immobilier).

B. Le Preneur déclare par ailleurs avoir une parfaite connaissance de l’Ensemble Immobilier.

C. Le Preneur ayant manifesté le souhait de prendre à bail commercial un local commercial situé
dans l’Ensemble Immobilier (les Locaux Loués) et le Bailleur ayant accepté, les Parties ont
donc convenu de signer le présent bail commercial.

D. Le Preneur déclare avoir une parfaite connaissance des Locaux Loués et a pu apprécier la
destination, l’usage et les conditions d’exercice de son activité future dans les Locaux Loués.

E. Les parties reconnaissent par la signature des présentes que le notaire instrumentaire les a
averties de la nécessaire transmission entre elles des informations déterminantes au sens de
l’article 1112-1 du Code civil.

Le Bailleur et le Preneur confirment, chacun en ce qui le concerne, par la signature des
présentes, avoir échangé toutes les informations qu’elles jugent déterminantes au sens de
l’article 1112-1 du Code civil pour la signature du présent contrat et à la date de signature des
présentes et ce sans préjudice des informations légales en la matière.

Le présent bail est un contrat de gré à gré au sens de l’article 1110 al.1er du Code civil dont les
charges et conditions générales ont été librement négociées par les parties dans la mesure du
respect des dispositions législatives ci-après.

EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

2. DEFINITIONS ET INTERPRETATION

2.1 DÉFINITIONS

Pour l’interprétation et l’application du Contrat, les termes et expressions commençant par une
majuscule ont, sauf stipulation contraire, la signification qui leur est attribuée ci-après :

Annexe désigne une annexe du Contrat et qui en fait partie intégrante. Chaque annexe est rédigée ou
établie sous la responsabilité de son auteur ;

Article désigne un article du Contrat ;

Bail désigne la convention objet du Contrat ;

Bailleur a le sens qui lui est donné en comparution des présentes ;

Contrat désigne le présent bail, ainsi que ses Annexes ;

Ensemble Immobilier désigne l’ensemble immobilier dans lequel se situent les Locaux Loués ;

Gestionnaire a le sens qui lui est donné à l’Article 7.2 des présentes ;

Date de Prise d’Effet du Bail a le sens qui lui est donné à l’Article 5.1 des présentes ;
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Dépôt de Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 9 des présentes ;

Jour Ouvré désigne un jour calendaire, autre qu’un samedi ou un dimanche, ou un jour férié légal sur
le territoire métropolitain de le République française ;

Locaux Loués désigne l’ensemble des biens et droits immobiliers décrits à l’Article 4 (Désignation)
avec toutes leurs aisances et dépendances et tous les biens et droits pouvant en dépendre ou y être
rattachés, sans exception ni réserve ;

Loyer a le sens qui lui est donné à l’Article 7.1 des présentes ;

Notaire Soussigné désigne Maître Stéphanie BOUTEMY, Notaire au sein de la Société d’Exercice
Libéral à Responsabilité Limitée dénommée «LASAYGUES & Associés, SELARL », titulaire d’un
Office Notarial à PARIS (huitième arrondissement), 142, boulevard Haussmann ;

Preneur a le sens qui lui est donné en comparution des présentes

2.2 INTERPRÉTATION

(a) Les dénominations Bailleur et Preneur définissent l’identité des contractants sans égard au
nombre, à la personnalité physique ou morale de ceux-ci, à leur intervention directe ou par
mandataire.

(b) Les Annexes du Contrat font intégralement partie de celui-ci et auront la même valeur que si
elles faisaient partie intégrante du corps du Contrat ; toute référence au Contrat inclut ses
Annexes.

(c) Les titres et sous-titres utilisés dans le Contrat ne doivent avoir aucune incidence sur son
interprétation.

(d) Les mots visant une personne visent également une personne physique ou morale ou toute
autre entité.

(e) Toutes les références faites dans le Contrat à une personne comprennent ses successeurs,
ayants droit et ayants cause, ainsi que toute autre personne invoquant un droit de ou par
l’intermédiaire de cette personne.

(f) Les renvois faits dans le Contrat à des Articles ou des Annexes doivent s’entendre, à moins
qu’il n’en soit spécifié autrement, de renvois à des articles ou des annexes du Contrat.

(g) Les renvois à une convention ou autres documents sont réputés comprendre également les
modifications ou avenant dont la convention ou le document en question fera éventuellement
l’objet.

(h) Une heure donnée sera, sauf indication expressément contraire, une référence à l’heure de
PARIS.

3. BAIL

Par les présentes, le Bailleur fait bail et donne à loyer au Preneur qui accepte, les Locaux Loués situés
dans l'Ensemble Immobilier, tels que plus amplement décrits à l’Article 4 (Désignation).

Le présent Bail est entièrement soumis au statut des baux commerciaux prévu d’une part par les
dispositions des articles L. 145-1 et suivants et R. 145-1 et suivants du Code de commerce et d’autre
part par les dispositions non abrogées du décret n°53-960 du 30 septembre 1953, à l'exclusion de tous
autres statuts (baux professionnels, baux civils, etc.).

Il est précisé en tant que de besoins que les Parties entendent se soumettre conventionnellement au
statut des baux commerciaux, tel qu'il résulte notamment des articles L. 145-1 à L. 145-60 et R. 145-1
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à R. 145-33 du Code de commerce. Les modifications ou additions dont les dispositions constitutives
du statut des baux commerciaux seront ultérieurement l'objet s'appliqueront automatiquement aux
rapports juridiques entre les Parties, de même que les interprétations jurisprudentielles auxquelles ces
dispositions pourront donner lieu.

Le présent Bail est consenti et accepté sous toutes les charges et conditions ordinaires de droit et toutes
celles qui suivent, que le Preneur s'engage à observer ou subir sans pouvoir réclamer ni résiliation, ni
diminution de Loyer, ni dommages intérêts, sous réserves des conditions définies ci-après.

Les dispositions susvisées et les stipulations du Bail sont applicables au Preneur ainsi qu'à tous les
cessionnaires, sous-locataires ou occupants réguliers des Locaux Loués, tant au titre du présent Bail
qu'à ceux qui lui feront suite.

4. DESIGNATION DES LOCAUX LOUES

4.1 Les Locaux Loués sont situés à EPINAY SUR SEINE (93800), 144 avenue Joffre, cadastré :

Section Numéro Lieudit Contenance

B 51 144 avenue Joffre 00ha 53a 40ca

Dans un Ensemble Immobilier à usage principalement commercial,

Les Locaux Loués consistent en :

- au rez-de-chaussée, un local commercial d'une surface hors œuvre nette d’environ 153 m²,
comprenant notamment une surface utile de 135 m²,

- au premier étage, un local d'une surface hors œuvre nette d’environ 151 m², comprenant notamment
une surface utile de 125 m².

Dans l'ensemble, les lieux loués forment une location indivisible soumise à la législation sur les baux
commerciaux pour le tout.

Etant précisé que seul le rez-de-chaussée des Locaux Loués est destiné à un usage commercial.

Le preneur occupera les lieux loués conformément aux articles 1728 et 1729 du Code civil.

Et le droit d’utiliser avec les autres occupants du site l’ensemble des parkings, voies de circulations, de
livraisons et espaces verts existants.

Un plan des Locaux Loués figure en Annexe 3 (Plan des Locaux Loués).

Les Parties conviennent que les Locaux Loués constituent physiquement et dans la commune intention
des Parties un tout indivisible.

4.2 Le Preneur déclare connaître les Locaux Loués, tels qu'ils s'étendent, se poursuivent et se
comportent sans aucune exception ni réserve et pour les avoir vus, visités, étudiés par ses propres
investigations à l'aide de tous experts et conseils de son choix.

Le Preneur dispense de ce fait le Bailleur d'une plus ample désignation. Le Preneur renonce à élever
toute réclamation de quelque nature que ce soit, notamment en ce qui concerne l'état des Locaux
Loués, leur contenu, et ce même dans l'hypothèse d'une erreur de désignation ou de superficie.
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4.3 Le Bailleur précise également que la connaissance des Locaux Loués par le Preneur a
constitué pour lui un élément déterminant de son choix de lui consentir le Bail, voulant que ce Bail
soit consenti et accepté sans aucune garantie de quelque nature que ce soit à sa charge en faveur du
Preneur, autres que (i) que les garanties légales dont il ne peut s’exonérer, et (ii) les déclarations et
obligations expressément et limitativement stipulées aux présentes, le Preneur faisant son affaire
personnelle des vices apparents, autres contraintes et contre-performances de tous ordres, juridiques,
fiscaux, physiques ou techniques affectant ou susceptibles d’affecter les Locaux Loués et leur
exploitation. Etant précisé que les autorisations d'urbanisme justifiant de la contruction, de la
destination et de l'usage du premier étage n'ont pu être communiquées au Preneur et que ce dernier
déclare en faire son affaire personnelle. Les Parties déclarent avoir été informées par le Notaire
Soussigné des conséquences de l'absence de communication des documents susvisés.

5. DUREE

5.1 DATE DE PRISE D'EFFET DU BAIL

Le Bail prendra automatiquement effet le 20 juin 2017 (la Date de Prise d’Effet du Bail).

5.2 DURÉE DU BAIL ET RENONCIATION À LA FACULTÉ DE RÉSILIATION TRIENNALE

Le présent Bail est consenti pour une durée de dix (10) années entières et consécutives qui
commenceront à courir à compter de la Date de Prise d’Effet du Bail.

Par dérogation expresse à l’article L.145-4 du Code de Commerce, le Preneur a expressément renoncé
à la possibilité de dénoncer le Bail à l'expiration de la première période triennale et ne pourra
demander en conséquence la résiliation du Bail pour la première fois qu'à l'issue de la sixième année
du bail. Il est précisé que le Bail pourra être également résilié conformément aux dispositions
applicables au statut des baux commerciaux.

6. DELIVRANCE DES LOCAUX LOUÉS

6.1 ÉTAT DES LIEUX

A la Date de Prise d’Effet du Bail, il sera établi un état des lieux d’entrée par huissier de justice, y
compris en cas d'absence du Preneur à ladite date.

Les frais et honoraires de l’huissier de justice seront partagés par moitié entre le Preneur et le Bailleur.

6.2 DATE DE CONSTATATION DE LA DÉLIVRANCE DES LOCAUX LOUÉS

La délivrance des Locaux Loués, interviendra à la Date de Prise d’Effet du Bail et sera matérialisée
par la remise des clés des Locaux Loués au Preneur.

7. LOYER ET CHARGES

7.1 LOYER

Le Bail est consenti moyennant un loyer annuel hors taxes et hors charges  d'un montant de :

- Au titre de l’année 1 : TRENTE MILLE EUROS (30.000,00 EUR) ;

- Au titre de l’année 2 : TRENTE-SIX MILLE EUROS (36.000,00 EUR) ; et

- Au titre des années 3 et suivantes : QUARANTE MILLE EUROS (40.000,00 EUR).
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(le Loyer).

Le Preneur est redevable, outre le Loyer, des taxes et charges (toutes taxes comprises) visées ci-après à
l'article 7.3 du présent Bail.

7.2 MODALITÉS DE PAIEMENT DU LOYER ET DES CHARGES

Le Preneur s'oblige à payer le Loyer et les provisions pour charges trimestriellement et d'avance les
premiers janvier, avril, juillet, et octobre de chaque année. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable pour
les banques à Paris, le Loyer sera payable le dernier jour ouvrable pour les banques à Paris précédent
ladite date.

En considération des négociations commerciales intervenues avec le Preneur sur l'ensemble des termes
du Bail, et à titre tout à fait exceptionnel, le Bailleur consent au Preneur une franchise globale de
loyer, pour travaux, à compter de la Date de Prise d'Effet du Bail et se terminant le 1er septembre
2017.

Cette franchise porte exclusivement sur le loyer principal hors taxes et hors charges de telle sorte que
les charges, taxes et impôts et autres accessoires du loyer resteront intégralement dus pendant le
période de franchise.

Elle ne sera pas applicable aux renouvellements éventuels du Bail. Les charges et taxes sont réglées
dans les conditions de l'Article 7.3 (Charges – Taxes).

Tous paiements auront lieu au domicile du Bailleur, ou de son représentant dûment désigné
(le Gestionnaire).

Le Loyer et la provision sur charges et plus généralement toute somme due par le Preneur au Bailleur
au titre du Bail seront payés par le Preneur au moyen d'un prélèvement à chaque échéance.

Le Preneur consent expressément à ce prélèvement et prendra toutes dispositions pour que son compte
soit suffisamment approvisionné au moyen d’une provision préalable et disponible, afin de satisfaire à
tout règlement à son échéance.

7.3 CHARGES - TAXES

7.1 Le Preneur devra rembourser au Bailleur, en sus du loyer et en même temps que chaque terme
de loyer, sa quote-part des charges, et taxes de toutes natures afférentes aux Locaux Loués, dès lors
que celles-ci sont refacturables aux locataires en application de la loi ou d’un règlement en vigueur à
la date de signature du présent bail, ainsi que de futures lois ou règlements.

7.2 Conformément aux dispositions de l’article L.145-40-2 du Code de commerce, seront
supportés par le Preneur, dans la proportion de la surface privative qu’il occupe (en ce compris la
quote-part de partie commune) en regard de la totalité des surfaces privatives de l’Ensemble
Immobilier les frais suivants :

(a) les réparations prévues à l’article 605 du Code Civil;

(b) les travaux de mise en conformité des Locaux Loués et des équipements afférents aux Locaux
Loués;

(c) entretien, réparation des canalisations, réseaux communs, collecteurs d'eaux pluviales, d'eaux
usées, d'eaux vannes, d'eau potable, réseaux de fluides non affectés à l'usage privatif ;

(d) entretien et réparation des équipements spécifiques d'origine tels que climatisation, ventilation,
chauffage, ascenseur, monte-charges, les nacelles et tous systèmes pour leur exploitation, etc.
afin qu'ils soient toujours en conformité avec les normes en vigueur ;
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(e) les dépenses d’entretien, de nettoyage (y compris les travaux d’entretien, de nettoyage et de
ravalement des façades) ;

(f) nettoyage des parties communes et l’enlèvement et tri des déchets, le nettoyage de la vitrerie
extérieure,

(g) nettoyage des emplacements de stationnement,

(h) frais liés à l'amélioration de la performance environnementale des Biens Loués ou, le cas
échéant, de l’Ensemble Immobilier dont ils dépendent qui résulteraient d'une nouvelle
réglementation devant obligatoirement être mise en œuvre au plus tard avant la fin du Bail ou
d’une injonction administrative,

(i) entretien des espaces verts (frais de jardinage, etc.)

(j) les dépenses de remplacement et d'amélioration afférentes à l’Ensemble Immobilier quand
bien même ces dépenses seraient imposées par l'Administration et/ou une nouvelle
réglementation, à l'exception des réparations énumérées par l’article 606 du Code Civil, qui
resteront à la charge du Bailleur, sauf à ce qu’elles aient été rendues nécessaires par un défaut
d’entretien et/ou maintenance du Preneur ;

(k) les dépenses relatives à l’entretien, la maintenance, le contrôle, la réparation, la mise en
conformité des installations afférentes aux Locaux Loués ;

(l) les frais de toute modification d’arrivée, branchement, installation intérieure ou tout
remplacement de compteur pouvant être exigé par les prestataires de services ;

(m) la consommation des fluides dans l'Ensemble Immobilier ;

(n) les frais d'entretien et de maintenance du matériel de lutte contre l'incendie et de secours et de
tout équipement de sécurité et de télésurveillance des installations ;

(o) les dépenses relatives aux contrôles obligatoires des installations impôts et taxes ainsi que
mentionnés ci-après ;

(p) entretien, réparation des aménagements des locaux techniques, des locaux des services de
sécurité et des équipements à usage commun nécessaires au fonctionnement de l'Ensemble
Immobilier ;

(q) rémunération des entreprises extérieures éventuellement chargées de certaines prestations
d'entretien, de maintenance et de sécurité communes à l'Ensemble Immobilier ;

(r) frais de nettoyage, d'entretien, de réparation, et de maintenance des équipements et matériels
communs ;

(s) frais de consommation d'eau, d'électricité des parties communes, et notamment frais relatifs au
chauffage, au rafraîchissement et à la ventilation ;

(t) entretien des ouvrages et équipements communs dont le ravalement, travaux imposés par
l'administration, travaux imposés à raison de changement de normes. Le Bailleur prendra à sa
charge les grosses réparations visées à l'article 606 du Code Civil ;

(u) la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, la taxe de déversement à l'égout, la taxe de
balayage, la taxe d'aide au commerce et à l'artisanat

(v) prestations de dératisation, désinsectisation, désinfection, et dénidification,

(w) prestations du bureau de contrôle chargé du suivi de l’exploitation des moyens de levage, de
chauffage/climatisation/désenfumage, des portes et barrières automatiques, escalators,
éléments de sécurité, etc.,
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(x) les primes d'assurances et honoraires de courtage pour les polices souscrites par le Bailleur
(dommages, responsabilité civile, perte de loyer etc..) ;

(y) les honoraires de gestion dans la mesure où ils peuvent être refacturés aux locataires ; et

(z) les charges et taxes relevant des AFUL ou ASL et d’un syndicat des copropriétaires, le cas
échéant.

Il est à noter que le budget ne comprend pas les taxes et impôts lesquels font l’objet d’un
quittancement séparé par le Bailleur au Preneur dès réception des avis d’imposition. Ils devront être
réglés par le Preneur en une seule fois, dans un délai de quinze (15) jours calendaires, à l’exception
des appels de fonds complémentaires.

Lors de la Date de Prise d'Effet du Bail, le Preneur versera une quote-part de cette provision calculée
prorata temporis sur la base de la durée restant à courir du trimestre en cours.

7.3 Dans le cas où les compteurs seraient communs à un ensemble de locaux, le coût serait réparti entre
lesdits locaux au prorata des surfaces.

Pour tous les postes ci-dessus relatifs aux matériels et équipements, le Preneur supportera le coût des
réparations (à l’exception des travaux qui relèveront des grosses réparations prévus par l’article 606 du
Code civil).

Le Preneur devra satisfaire à toutes les charges de ville, de police, de voirie et autres dont les locataires
sont ordinairement tenus, le tout de manière à ce que le Bailleur ne puisse être inquiété ni recherché à
ce sujet. Il devra acquitter dûment d'une façon régulière, ses contributions personnelles, mobilières, et
taxes locatives relatives à son activité, et justifier de leur acquit à première réquisition.

Le Preneur devra acquitter les contributions personnelles et mobilières, les taxes locatives auxquelles
les locataires peuvent être assujettis, et tous autres impôts dont le Bailleur est ou pourrait être
responsable pour le Preneur à un titre quelconque, et justifier de leur paiement à toute réquisition du
Bailleur et huit jours au moins avant son départ en fin de Bail.

Le Preneur devra rembourser au Bailleur, avec les charges, sa quote-part d'impôt foncier, impôts
locaux, ainsi que de toute nouvelle taxe liée à la propriété de l'Ensemble Immobilier qui peut être facturée
aux locataires, quand bien même le Bailleur en serait le redevable légal, de telle sorte que le loyer soit
net de toute taxe refacturable aux locataires pour le Bailleur.

D'une manière générale, il devra s’acquitter de tout nouvel impôt, taxe ou redevance communal, régional,
ou national lui incombant en tant que locataire, qui pourrait être créé.

7.3.1 Conformément à l’article L.145-40-2 du Code de commerce le Bailleur adressera
annuellement au Preneur un état récapitulatif des charges, impôts, taxes et redevances.

Cet état récapitulatif annuel inclura la liquidation et la régularisation des comptes de charges et devra
être communiqué au Preneur au plus tard le 30 septembre de l’année suivant celle au titre de laquelle
l’état récapitulatif est établi.

La liste de ces charges et prestations ainsi que leur répartition entre le Bailleur et le Preneur figurent en
Annexe 4 (Liste des charges).

7.3.2 Le Preneur pourra, sur rendez-vous, prendre connaissance auprès du Bailleur ou du
Gestionnaire, aux horaires de bureaux, des comptes de répartition des dépenses, mais il est
formellement convenu que, sans préjudice de ses droits et recours, le Preneur ne pourra surseoir, en
tout ou en partie, au règlement de sa quittance et de ses accessoires prétextant un désaccord sur le
montant de ses charges.

7.3.3 Le Bailleur se réserve la possibilité, dont il jugera seul l’opportunité :
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- de modifier la répartition des charges, notamment en cas de changement dans l'utilisation des
installations, de suppression ou d'installation nouvelle, ainsi qu'en cas de modification du
règlement intérieur de l'Ensemble Immobilier ou des Locaux Loués ou de la législation ;

- d’imposer un service de gardiennage à l'Ensemble Immobilier et/ou des Locaux Loués à tout
moment sans que le Preneur puisse prétendre à aucune indemnité ou réduction de Loyer, et ne
puisse contester l’augmentation corrélative des charges. Il est convenu entre les Parties que ce
service complémentaire de gardiennage ne saurait constituer une obligation pour le Bailleur
qui pourra le supprimer à tout moment sans justification et sans indemnité due au Preneur.

7.3.4 Il est précisé que l'énumération ci-dessus est donnée à titre indicatif et ne saurait par
conséquent constituer pour le Bailleur une obligation d'assurer les services et prestations mentionnés.

7.3.5 Le Preneur fera son affaire personnelle de son installation téléphonique et informatique et de
tous abonnements d'électricité, eau, téléphone, fluides, etc., qui sont liés à des prestations particulières
du Preneur ainsi que toutes les consommations y relatives.

À cet égard, il est indiqué que si le Bailleur est amené à régler certaines dépenses pour le compte du
Preneur, celui-ci s'engage à les lui rembourser à première demande et sans délai.

7.4 PÉNALITÉS DE RETARD

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de Loyer, charges, ou montants quelconques dus
par le Preneur, le Preneur sera redevable envers le Bailleur d’une indemnité égale aux intérêts au taux
EURIBOR trois (3) mois, augmenté de cinq cent (500) points de base (soit cinq pour cent), ces intérêts
étant calculés sur le montant principal des sommes dues et courant jusqu’au paiement complet. Ces
pénalités seront ajoutées à l’avis d’échéance du trimestre suivant et seront dues de plein droit sans
mise en demeure préalable, leur versement ne valant pas octroi au Preneur d’un délai de règlement.

Le paiement tardif de deux (2) avis d'échéance consécutifs ou non, constituera, si bon semble au
Bailleur, un motif grave et légitime de résiliation du Bail et/ou de refus de renouvellement de Bail.

Le motif grave et légitime de résiliation du Bail et/ou de refus de renouvellement de Bail pourra être
invoqué par le Bailleur au plus tôt quatre (4) jours ouvrés après la date d’échéance à laquelle aurait dû
intervenir le paiement du Loyer, charges, ou montants quelconques dus par le Preneur

Les intérêts seront capitalisés au taux ci-dessus lorsqu’ils seront dus pour une année entière,
conformément aux dispositions de l’article 1154 du code civil.

La perception d’intérêts de retard, qui seront exigibles à tout moment sur simple demande du Bailleur,
n’impliquera ni octroi de délais de paiement, ni renonciation à un droit quelconque découlant pour le
Bailleur du Contrat.

7.5 ORDRE DES PAIEMENTS

L'imputation des paiements effectués par le Preneur sera faite par le Bailleur dans l'ordre suivant :

- frais de recouvrement et de procédure ;

- dommages et intérêts ;

- intérêts ;

- clause pénale ;

- dépôt de garantie et réajustement du dépôt de garantie ;

- créances de loyers et indemnités d'occupation : concernant ce poste, l'imputation sera faite par
priorité par le Bailleur sur les sommes n'ayant pas fait l'objet de contentieux ; et
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- provisions sur charges communes.

8. REVISION – INDEXATION DU LOYER

Sans préjudice des dispositions afférentes à la révision triennale prévue par les articles L. 145-37 et
L. 145-38 du Code de commerce, le Loyer sera ajusté, à la hausse comme à la baisse automatiquement
et sans qu'une quelconque mise en demeure préalable soit nécessaire, chaque année à la date
anniversaire de la Date de Prise d'Effet du Bail, en fonction de la variation constatée sur les quatre
derniers trimestres, de l'indice des loyers commerciaux (ILC) publié par l'INSEE.

La première indexation du Loyer au titre du présent Bail sera appliquée le 20 juin 2020 (Date de
Première Indexation) et sera calculée en fonction de la variation entre le dernier indice trimestriel
connu à la Date de Première Indexation et l’indice du même trimestre de l’année précédente (indice de
référence).

Pour les indexations suivantes, le Loyer sera indexé annuellement tous les 20 juin, en prenant pour
base le loyer de l'année écoulée et :

- pour indice de référence, l'indice de comparaison ayant servi à la précédente indexation du
loyer ; et

- pour indice de comparaison, l’indice du même trimestre de l'année suivante.

En outre, s'il existait un retard dans la publication de l'indice de comparaison, le Bailleur aura la
possibilité d'effectuer un calcul provisoire et de demander le paiement du Loyer provisoire en résultant
sur la base du dernier indice publié à la date anniversaire considérée, le Preneur s'engageant à
régulariser les comptes dès la publication de l'indice servant au calcul définitif du Loyer pour
l'indexation considérée, de façon à ce que la variation soit effectuée sur quatre trimestres comme
indiqué ci-dessus.

Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l'indice ci-dessus choisi pour la révision du Loyer annuel
cesserait d'être publié, cette révision serait faite en prenant pour base soit l'indice de remplacement,
soit un nouvel indice conventionnellement choisi. A défaut d'accord sur le choix du nouvel indice à
adopter, les Parties conviennent d'ores et déjà de s'en remettre à la décision d'un expert désigné par
Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance, statuant en matière de référé sur la requête de
la plus diligente des Parties. Le nouvel indice adopté devra refléter le plus exactement possible le coût
de la construction à l'échelon national ou, à défaut, au niveau de la région parisienne.

9. DEPOT DE GARANTIE

Le Preneur verse ce jour, en dehors de la comptabilité du Notaire Soussigné, au Bailleur une somme
égale à trois (3) mois de Loyer hors taxes hors charges, soit la somme de DIX MILLE EUROS
(10.000,00 EUR) (le Dépôt de Garantie), en garantie du paiement du Loyer et des charges, de la
bonne exécution des clauses et conditions du présent Bail, des réparations locatives et de toutes les
sommes dues par le Preneur et dont le Bailleur pourrait être rendu responsable dans le cadre du présent
Bail, à un titre quelconque.

À chaque réajustement de Loyer, le Dépôt de Garantie sera majoré de manière à toujours correspondre
à trois mois de Loyer hors taxes et hors charges. Le Preneur ne pourra en aucun cas se dispenser du
paiement du Loyer en invoquant à son profit une quelconque compensation avec le dépôt de garantie.
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Le dépôt de garantie sera remis au Bailleur pendant toute la durée de l'occupation du Preneur des
Locaux Loués.

Il sera remboursé au Preneur en fin de jouissance après déménagement, remise des clefs, justification
par le Preneur de l'acquit de ses contributions, taxes ou droits quelconques, exécution des réparations à
sa charge, et déduction faite de toutes les sommes dont il pourrait être débiteur envers le Bailleur ou
dont celui-ci pourrait être rendu responsable pour lui à quelque titre que ce soit.

Toutefois, au cas où s'appliquerait la clause résolutoire visée à l'Article 23 (Clause résolutoire –
médiation) ci-après tout comme en cas de résiliation du Bail découlant d’un manquement quelconque
du Preneur à ses obligations contractuelles, le Dépôt de Garantie resterait acquis au Bailleur, à titre de
premier dommages-intérêts, sans préjudice de tous autres.

Le Bailleur aura le droit de prélever sur ledit dépôt, en cours de Bail, sans formalité, le montant des
Loyers échus et non réglés ainsi que toute autre somme exigible à un titre quelconque, auquel cas le
Preneur sera tenu de compléter à première demande le Dépôt de Garantie pour le maintenir toujours
égal au nombre de termes de Loyer convenus.

En cas d’ouverture d’une procédure collective du chef du Preneur, il sera procédé à une compensation
de plein droit entre le montant du Dépôt de Garantie détenu et les sommes dues faisant l’objet de la
déclaration de créance.

Dans cette hypothèse, la poursuite du Bail par l’administrateur ou le mandataire liquidateur ès-qualité
dans les termes des dispositions du Code de commerce, relatives au redressement et à la liquidation
judiciaires des entreprises, aura pour conséquence impérative de verser les sommes dues au titre de
l’ajustement du Dépôt de Garantie dû dans les termes du présent Article et ce indépendamment du
paiement des Loyers et charges découlant de l’option exercée.

Si la propriété des Locaux Loués devait être transférée, le montant du Dépôt de Garantie en possession
de Bailleur sera transféré au nouveau propriétaire sur simple notification au Preneur. Le Preneur le
reconnaît expressément, de telle sorte qu’il ne pourra formuler quelque demande de remboursement de
Dépôt de Garantie que ce soit à l’encontre du Bailleur actuel, sa créance éventuelle au titre du Dépôt
de Garantie étant alors détenue contre le nouveau propriétaire de l’Ensemble Immobilier ou des
Locaux Loués.

10. DESTINATION DES LOCAUX LOUÉS

Les Locaux Loués sont à usage exclusif de restauration sur place et/ou à emporter, à l’exclusion de
tout autre même temporairement.

Le Preneur devra occuper les Locaux Loués paisiblement, conformément aux articles 1728 et 1729 du
Code civil. Les Locaux Loués devront toujours demeurer à usage exclusif de restauration sur place
et/ou à emporter, à l’exclusion de tout autre même temporairement.

Cet usage exclusif de restauration sur place et/ou à emporter, à l’exclusion de tout autre même
temporairement s'entend à l'exclusion de toute autre activité ou toute autre utilisation des Locaux
Loués.

Le Preneur fera son affaire personnelle, à ses frais, risques et périls, de toutes les autorisations
administratives ou autres quelles qu'elles soient, de tout équipement imposé réglementairement, et du
paiement de toutes sommes, redevances, taxes ou autres droits afférents à l'utilisation des Locaux
Loués et aux activités qui y sont exercées, tant au moment de la prise de possession des Locaux Loués
que pendant le cours du Bail et de ses éventuels renouvellements et découlant tant de la réglementation
existante que de toute nouvelle réglementation, ainsi que de toutes taxes, redevances ou autres droits
existants ou créés postérieurement à la signature dudit Bail.
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Il s'oblige, afin de se conformer à la réglementation, à exécuter à ses seuls frais, risques et périls,
pendant toute la durée du Bail, tous travaux le concernant, le tout de manière à ce que le Bailleur ne
soit jamais ni recherché ni inquiété à ce sujet.

Le Preneur s'engage à maintenir les Locaux Loués en état permanent d'exploitation personnelle,
effective et normale. Le Preneur devra exploiter personnellement son activité. Le magasin devra être
constamment ouvert sauf fermeture d'usage.

L'autorisation donnée au Preneur d'exercer certaines activités n'implique, de la part du Bailleur, aucune
garantie ni diligence pour l'obtention des autorisations administratives qui pourraient lui être par
ailleurs nécessaires à quelque titre que ce soit, le Bailleur ne pouvant, en conséquence, encourir
aucune responsabilité en cas de refus ou retard dans l'obtention de ces autorisations, tant au moment de
la Date de Prise d'Effet du Bail, que pendant toute la durée des relations contractuelles.

En outre, et d'une façon générale, le Preneur ne devra exercer aucune activité susceptible de remettre
en cause l’usage, la destination ou la nature des Locaux Loués, le Preneur ne pouvant, sous aucun
prétexte, modifier même momentanément cet usage et cette destination ni changer la nature de
l'activité exploitée dans les Locaux Loués ou adjoindre à cette activité des activités connexes ou
complémentaires sans s'être conformé à la procédure prévue par les articles L 145-47 à L 145-55 du
Code de commerce.

Le Preneur devra se conformer aux lois, règlements et prescriptions administratives et toutes
obligations d'usage inhérentes aux servitudes grevant les Locaux Loués et/ou l'Ensemble Immobilier,
et s'engage en particulier à ne pas entreprendre dans les Locaux Loués une activité soumise à
autorisation.

11. CHARGES ET CONDITIONS

11.1 ÉTAT DES LIEUX

Le Preneur prendra les Locaux Loués dans l'état où ils se trouveront au jour de la Date de Prise d'Effet
du Bail sans pouvoir exiger du Bailleur, pendant toute la durée du Bail, aucune mise en état ni aucune
réparation de quelque nature ou de quelque importance que ce soit.

11.2 OCCUPATION

Le Preneur devra occuper par lui-même et par son personnel, les Locaux Loués et ne pourra en céder
la jouissance à qui que ce soit sous quelque forme que ce soit, y compris la domiciliation d'une autre
entreprise, et ce, même temporairement et à titre gratuit.

11.3 GARNISSEMENT

Le Preneur devra tenir constamment garnis les Locaux Loués de meubles meublants, objets mobiliers,
marchandises et matériel, en qualité et valeur suffisantes pour répondre en tout temps du paiement des
Loyers et de l'exécution de toutes les conditions du présent Bail.

11.4 JOUISSANCE ET UTILISATION DES LOCAUX LOUÉS

11.4.1 Le Preneur ne pourra en aucun cas faire ou laisser faire quoi que ce soit qui puisse dégrader ou
détériorer les Locaux Loués et il devra prévenir immédiatement le Bailleur de toute atteinte qui serait
portée à la propriété.

11.4.2 Le Preneur devra prendre toutes les précautions nécessaires pour que l'exercice de son activité
ne puisse nuire à la tranquillité, à l'hygiène, à la salubrité, à la solidité, ou à la bonne tenue de
l'Ensemble Immobilier et des Locaux Loués et ne puisse causer aux voisins ni trouble, ni préjudice.
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Le Preneur ne pourra faire entrer ni entreposer les marchandises présentant des risques ou des
inconvénients quels qu'ils soient, ni faire aucune décharge ou déballage, même temporaire dans
l'entrée de l’Ensemble Immobilier. Il ne pourra, en outre, faire supporter aux sols une charge
supérieure à leur résistance, sous peine d'être responsable de tous désordres ou accidents.

Le Preneur devra, pour l'exploitation de son activité, se conformer strictement aux prescriptions
légales et réglementaires (notamment prescriptions de tous règlements, arrêtés de police, règlement
sanitaire, etc.) pouvant s'y appliquer.

En conséquence, et en tant que de besoin, il fera son affaire personnelle à ses frais, risques et périls de
toutes autorisations nécessaires à son installation et à l'exercice de son activité dans les Locaux Loués
ainsi que du paiement de toutes sommes, redevances, taxes, impôts, droits quelconques afférents à
l'utilisation ou aux activités exercées dans les Locaux Loués.

En cas de non-respect par le Preneur dédites autorisations et prescriptions légales ou réglementaires,
celui-ci garantit le Bailleur contre toutes les conséquences administratives et financières qui en
résulteraient.

11.4.3 Le Preneur veillera au respect par ses préposés et visiteurs les documents régissant l’Ensemble
Immobilier existants ou à venir et notamment, le cas échéant, le règlement de copropriété et le
règlement intérieur applicable à l’Ensemble Immobilier.

11.4.4 Le Preneur devra veiller à la bonne tenue de ses préposés et de ses visiteurs afin de ne pas
troubler la tranquillité et la bonne tenue de l'Ensemble Immobilier et des Locaux Loués et afin d'éviter
tous troubles de voisinage, étant entendu que le Preneur sera responsable de toutes dégradations
commises dans l'Ensemble Immobilier et dans les Locaux Loués par les employés à son service ou ses
visiteurs.

11.4.5 Le Preneur devra se soumettre à toutes les mesures d'ordre et de propreté de l'Ensemble
Immobilier et des Locaux Loués et, le cas échéant, au règlement intérieur de l'Ensemble Immobilier
et/ou des Locaux Loués (le cas échéant), ainsi qu'aux nécessités de la surveillance générale telle
qu'organisée, le Bailleur se réservant expressément le droit d'adapter, et de modifier lesdites mesures
et règlement intérieur soit pour les rendre en tous temps conformes à la réglementation, soit dans
l'intérêt et pour la sécurité de l'Ensemble Immobilier et des Locaux Loués et des occupants en général.

11.4.6 Le Preneur ne devra rien déposer, ni laisser déposer dans les parties communes et notamment
les accès de l'Ensemble Immobilier et/ou des Locaux Loués, des halls, vestibules, couloirs, escaliers,
espaces verts, aires de circulation et de stationnement.

11.4.7 Le Preneur ne devra déposer ou entreposer aucun objet dans les emplacements de
stationnement lesquels sont réservés exclusivement au stationnement des véhicules ayant les
proportions d'une voiture de tourisme ou d'un véhicule deux roues, ni effectuer aucune réparation,
entretien, essais, lavage et nettoyage de véhicule. Lesdits véhicules devront rouler au pas dans les
parkings.

Le Preneur devra prendre toutes précautions afin de ne pas faire supporter aux planchers des locaux
Loués une charge supérieure à leur résistance.

11.4.8 Le Bailleur autorise le principe de l’installation de panneaux signalétiques/plaques/enseigne au
rez-de-chaussée extérieur de l’Ensemble Immobilier ainsi qu’à l’accueil de l’Ensemble Immobilier et
sur la façade des Locaux Loués. Toutefois, le Preneur devra transmettre un dessin/un visuel indiquant
la couleur, le positionnement et les dimensions des plaques signalétiques/plaques pour validation
préalable du Bailleur. En toute hypothèse, dans l'hypothèse où le projet d'installation et/ou de pose
d'enseigne ou de bandeau serait accepté par le Bailleur, le Preneur fera son affaire de l'obtention de
toutes autorisations administratives requises à cet effet, sans qu'aucun recours ne puisse être exercé à
l'encontre du Bailleur à ce titre.
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Le Preneur ne pourra exposer aux fenêtres de l'Ensemble Immobilier aucun panneau.

11.4.9 Le Preneur ne pourra installer aucune machine ou moteur de nature à causer des nuisances
sans l'autorisation écrite du Bailleur. Il devra déposer sans aucune indemnité de la part du Bailleur
ceux qui seraient installés après autorisation, si leur fonctionnement venait à motiver des réclamations
justifiées des locataires ou voisins.

11.4.10 Pendant toute la durée du Bail, le Preneur devra laisser les représentants du Bailleur visiter les
Locaux Loués sous réserve d’un préavis de 48 heures (sauf urgence), notamment pour s'assurer de leur
état et fournir, à première demande du Bailleur et sans délai, toutes les justifications qui pourraient lui
être demandées de la bonne exécution des conditions du Bail.

11.4.11 Le Preneur ne pourra introduire dans l'Ensemble Immobilier et dans les Locaux Loués de
matières dangereuses, aucun produit explosif et particulièrement inflammable.

12. INFORMATIONS DU BAILLEUR - NANTISSEMENTS

Le changement d'état du Preneur ou de l'occupant et la modification de ses statuts (transformation,
changement de dénomination ou de raison sociale, changement de siège social, fusion, absorption,
etc.) devra être signifié au Bailleur dans le mois de la modification, ou du changement survenu.

Tout nantissement amiable sur le fonds de commerce exploité dans les lieux loués, devra être signifié
par acte extrajudiciaire au Bailleur, dans le délai d'un mois suivant son inscription.

13. RESPONSABILITÉS ET RECOURS

Le Preneur renonce à tout recours contre le Bailleur, le Gestionnaire et les assureurs du Bailleur ainsi
qu'à toute demande de réduction de Loyer et déclare faire son affaire personnelle de la réparation de
tous dommages tant matériels qu’immatériels, en agissant, le cas échéant, directement contre leurs
auteurs dans les cas suivants :

(a) en cas de mise hors service ou d'arrêt même prolongé, pour une cause indépendante de la
volonté du Bailleur, de l'un quelconque des éléments d'équipement à usage collectif ou
particulier de l'Ensemble Immobilier et/ou des Locaux Loués tels qu'ascenseurs, système de
chauffage et de refroidissement, installations téléphoniques, électriques, restaurant, etc. ;

(b) en cas de dommages résultant d'incendie, de troubles, émeute, grève, guerre, guerre civile,
ainsi que des troubles de jouissance en résultant et de toute autre circonstance atteignant le
Preneur, ses préposés ou ses visiteurs, ses biens propres ou les biens pouvant être considérés
comme immeubles par destination ou en cas de destruction partielle du bâtiment dont
dépendent les Locaux Loués ;

(c) en cas de dégâts causés à l'Ensemble Immobilier et aux Locaux Loués et aux matériels ou
objets s’y trouvant par suite de fuites sur canalisations, d’infiltrations au travers des toitures ou
vitrages, d’humidité provenant du sol, du sous-sol ou des murs, de la condensation, du gel ou
de la fonte des neige ou glace, de rupture de canalisations de gaz, d’eau, d’électricité ou de
chauffage central, le Preneur devant s’assurer contre ces risques ;

(d) en cas de trouble de jouissance ou dommages causés par des voisins ou des tiers, y compris
par d’autres locataires de l'Ensemble Immobilier et/ou des Locaux Loués, et ceci à quelque
titre que ce soit ;
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(e) en cas de vol, cambriolage, détournement ou autres actes délictueux ou criminels commis dans
les Locaux Loués ou dans les locaux communs de l'Ensemble Immobilier et/ou des Locaux
Loués, le Bailleur n'assurant aucune obligation de surveillance, le Preneur devant faire son
affaire personnelle d'assurer comme il le jugera convenable la garde et la surveillance desdits
locaux et ceci même si l'Ensemble Immobilier dont dépendent les Locaux Loués dispose d'un
gardiennage ; le Preneur ne pourra rendre le Bailleur responsable des faits commis par ce ou
ces gardiens ;

(f) en cas d’irrégularité ou d’interruption, pour une cause indépendante de la volonté du Bailleur,
dans le service des eaux, du gaz, de l'électricité, du chauffage, ascenseurs, air conditionné,
téléphone, égouts ou de tout autre service analogue, le Preneur ne pourra exiger aucune
indemnité ni diminution de Loyer pour toute interruption ou irrégularité dans ces services.

14. DESTRUCTION DES LOCAUX LOUÉS

Dans l'hypothèse où les Locaux Loués seraient détruits en totalité, il est fait application de l'article
1722 du Code civil.

Si les Locaux Loués venaient à être détruits en partie, quelle que soit l'origine du sinistre, le Bailleur
aura la faculté :

- soit de résilier le Bail de plein droit sans indemnité de part et d'autres (sans pour autant porter
atteinte au droit du Bailleur de faire exécuter les travaux de remise en état aux frais, risques et
périls de qui il appartiendra) ;

- soit de consentir un abattement de Loyer pendant la perte de jouissance partielle.

Les Parties précisent que dans ce deuxième cas, le Bail continuera bien entendu à porter sur
l'intégralité des Locaux Loués sans pour autant porter atteinte au droit du Bailleur de faire exécuter les
travaux de remise en état aux frais, risques et périls de qui il appartiendra et que l'abattement de Loyer
sera calculé en fonction de la surface détruite. Ce calcul sera effectué par un expert choisi par le
Bailleur et le Preneur, et faute par ces derniers de nommer une tel expert dans les quarante-cinq (45)
jours suivants la date du sinistre, il sera procédé à cette désignation à la requête du Bailleur par
Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance du lieu de situation de l'Ensemble Immobilier
statuant en référé, les frais et honoraires de l'ordonnance étant supportés à part égales entre le Bailleur
et le Preneur, de même en ce qui concerne les honoraires de l'expert ainsi choisi ou désigné.

15. EXPROPRIATION

En cas d'expropriation le Preneur ne pourra rien réclamer au Bailleur, tous les droits du Preneur étant
réservés contre la partie expropriante.

16. TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU PRENEUR

16.1 TRAVAUX - TRANSFORMATIONS ET AMÉLIORATIONS PAR LE PRENEUR

Le Preneur pourra réaliser de simples travaux d’aménagement dans les Locaux Loués sans l’agrément
préalable du Bailleur.

Pendant le Bail, le Preneur ne pourra faire dans les Locaux Loués aucune démolition, construction,
aucun percement de mur, de poutres ou planchers, aucun scellement dans les structures,  modification
de la façade quant au gros œuvre,  sans le consentement préalable écrit du Bailleur et, dans les
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conditions définies par lui. Il devra à cet effet communiquer au Bailleur un plan détaillé, le planning
d’intervention, ainsi qu’un descriptif.

Le Preneur devra également respecter les conditions suivantes :

(a) agrément préalable du Bailleur et le cas échéant de son architecte, maître d'œuvre, bureaux de
contrôle, bureaux d'études techniques, coordinateur, en cas de modification des plans et
descriptif des travaux remis par le Preneur ;

Il est précisé à cet égard que le Preneur devra remettre au Bailleur :

1. les plans détaillés ;

2. la liste de la nature des matériaux utilisés ;

3. les procès-verbaux de conformité correspondants ;

4. le planning d’intervention ; et

5. le descriptif des travaux ou installations.

En fonction de la nature des travaux projetés, le Bailleur pourra décider de transmettre le dossier qui
lui aura été remis par le Preneur à un bureau d’études de son choix et au prix de marché, pour avis.

Dans ce cas, les honoraires de ce bureau d’études seront à la charge du Preneur établi au prix de
marché.

(b) obtention par le Preneur, à ses frais exclusifs et sous sa seule responsabilité, des autorisations
administratives requises le cas échéant selon la nature des travaux envisagés ;

(c) souscription par le Preneur des assurances requises pour couvrir sa responsabilité civile dans
le cadre de l’exécution de tout chantier de même - selon la nature des travaux exécutés - qu’au
titre des garanties biennales et décennales et ce conformément à la législation en vigueur ;

L’autorisation du Bailleur et le contrôle de son maître d'œuvre ne sauraient en aucun cas engager sa
responsabilité ni atténuer celle du Preneur tant entre les Parties qu’à l’égard des tiers.

Le Preneur sera tenu de recourir au service des entreprises de gros œuvre, d’étanchéité et de protection
incendie ainsi que de climatisation, chauffage, ventilation de l'Ensemble Immobilier et/ou des Locaux
Loués, et de conclure directement à cet effet les contrats requis auxquels le Bailleur demeurera
étranger, étant précisé que les grosses réparations relevant de l’article 606 du Code civil incombent au
Bailleur.

Le Preneur s’engage à supporter toutes les conséquences de ces travaux qui seraient préjudiciables au
gros œuvre et à la solidité de l'Ensemble Immobilier et des Locaux Loués et à indemniser le Bailleur
de tous dommages de quelque nature qu’ils soient et qui auraient pour cause l’exécution desdits
travaux.

Il est rappelé en toute hypothèse que les hommes de l'art du Bailleur n'assumeront pas d'autre
responsabilité que celle de remplir la mission conférée par le Bailleur, sauf s’ils avaient pu constater
un vice technique (notamment concernant la lecture erronée de plans) qu’ils n’ont pas signalé

En tout état de cause, le Preneur devra faire son affaire personnelle de toutes les autorisations
administratives nécessaires, notamment permis de construire, permis d'aménagement, agrément, etc.
s'il y a lieu, le Bailleur s’engageant à appuyer sa demande le cas échéant. Il ne pourra à quelque titre
que ce soit, engager la responsabilité du Bailleur à cet égard.

Les équipements, matériels et installations, non fixés à demeure, et pouvant être retirés sans
détérioration des Locaux Loués, hormis les équipements identifiés au nom du Preneur ou faisant partie
de son concept, et qui de ce fait ne peuvent être considérés comme immeubles par destination,
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resteront la propriété du Preneur et devront être enlevés par lui, lors de son départ, à charge pour lui de
remettre les Locaux Loués en état après cet enlèvement.

Tous les travaux du Preneur devront respecter scrupuleusement les dispositions du règlement intérieur
de l'Ensemble Immobilier et/ou des Locaux Loués (le cas échéant).

Il est rappelé que les améliorations et installations deviendront la propriété du Bailleur en fin de
jouissance du Preneur.

16.2 AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES

Lors de la prise de possession des lieux comme pendant la durée du Bail ou de ses éventuels
renouvellements, le Preneur fera son affaire personnelle, à ses frais exclusifs, de toutes autorisations
administratives requises en vue de l'exercice et de l'exploitation de ses activités, de même que de
toutes interventions requises dans les locaux pour mettre ceux-ci en conformité avec toutes
prescriptions légales ou réglementaires applicables (notamment concernant l'hygiène, la sécurité et les
conditions de travail et concernant les établissements recevant du public), soit en raison de la
destination contractuelle, soit en raison des caractéristiques des Locaux Loués, sans pouvoir exercer
aucun recours à l'encontre du Bailleur.

16.3 TRAVAUX DU BAILLEUR

La liste des travaux réalisés par le Bailleur dans l’Ensemble Immobilier en ce compris les Locaux
Loués pendant les trois (3) dernières années précédant la Date de Prise d’Effet du Bail, ainsi que la
liste des travaux  prévisionnels sur les trois (3) années suivant cette prise d’effet figure en Annexe 5
(Travaux du Bailleur).

17. ENTRETIENS ET REPARATION DES LOCAUX LOUÉS, TRAVAUX DE
CONFORMITÉ, TRAVAUX DU BAILLEUR

17.1 ENTRETIEN, RÉPARATIONS, REMPLACEMENTS DES LOCAUX LOUÉS

Le Preneur devra maintenir les Locaux Loués en parfait état d'entretien, de maintenance, de
fonctionnement, de sécurité, de propreté et de réparations de quelque nature que ce soit, y compris
celles prescrites par l’administration, de telle sorte qu'en fin de Bail ou au départ du Preneur, les
Locaux Loués soient restitués en parfait état d’entretien, de maintenance et de réparations et
conformes à l'état des lieux dressé contradictoirement, aux frais et à la demande du Preneur.

Le Preneur effectuera toutes les réparations ou remplacements dès qu'ils s'avéreront nécessaires pour
quelque cause que ce soit, y compris, par dérogation à l'article 1755 du Code civil, ceux occasionnés
par la vétusté ou la force majeure (à l’exception des travaux qui relèveront des grosses réparations
prévus par l’article 606 du Code civil).

Les travaux prévus par l’article 606 du Code civil seront à la charge du Bailleur.

Le Preneur devra, en outre, entretenir tous équipements spécifiques présents dans les Locaux Loués,
tels que climatisation, ventilations, installations électriques et téléphoniques, câblage informatique ou
autre conformément aux normes en vigueur et les rendre en parfait état d'utilisation.

La signature du présent Bail emporte par elle-même adhésion du Preneur aux contrats ou abonnements
éventuellement souscrits par le Bailleur.

Le Preneur devra souscrire à ses frais tous abonnements prescrits par la réglementation pour assurer le
fonctionnement, la maintenance, le contrôle et l'entretien des installations de sécurité et de prévention
de telle manière que le Bailleur ne puisse être recherché ou inquiété par quiconque à ce sujet.
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Il devra également assurer le fonctionnement dans les Locaux Loués, en liaison avec le Gestionnaire
de l'Ensemble Immobilier et des Locaux Loués, d'un service de sécurité et de prévention conforme,
dans son effectif et sa qualification, aux exigences administratives.

Le Preneur devra aviser immédiatement, avec confirmation écrite, le Bailleur de toute dégradation,
sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation ou dommage résultant de son silence ou de son
retard.

Le Preneur devra prendre l'initiative sous sa responsabilité de tous travaux et réparations visés ci-
dessous et supportera seul tous les frais relatifs à :

- toutes les réparations d'entretien qui pourraient devenir nécessaires, notamment l'entretien
complet des canalisations et appareillages d'eau ou d'électricité, du chauffage et des
installations et appareils sanitaires ou autres se trouvant dans les Locaux Loués et assurera au
besoin leur remplacement. Il devra, dans les mêmes conditions, assurer à ses frais l'entretien et
au besoin le remplacement des serrures, portes fenêtres et tout ce qui concerne les installations
à son usage personnel.

- tous les travaux qu'il estimerait utiles ou nécessaires à l'exercice de son activité. Seront
également à la charge du Preneur toutes les réparations et tous les travaux de quelque nature
que ce soit, exigés par la réglementation en vigueur ou à venir concernant l'utilisation des
Locaux Loués par le Preneur.

Le Preneur prendra toutes précautions contre le gel et les intempéries.

A défaut d'exécution de ces obligations par le Preneur, le Bailleur pourra se substituer au Preneur et les
faire réaliser par une entreprise de son choix, aux frais exclusifs du Preneur, sans préjudice de tous
frais de remise en état consécutifs à des dommages causés par l'inobservation des dispositions de la
présente clause.

Par dérogation à l'article 1723 du Code civil, le Bailleur pourra apporter toutes les modifications qu'il
jugera utiles, notamment à l'aspect extérieur de l'Ensemble Immobilier et des Locaux Loués, à ses
accès et le Preneur ne pourra élever aucune réclamation pour le trouble de jouissance qui pourrait en
résulter.

Le Preneur souffrira quelque gêne qu’ils lui causent les réparations, reconstructions, surélévations et
travaux quelconques qui seront exécutés par le Bailleur dans les Locaux Loués et/ou dans l'Ensemble
Immobilier sans pouvoir demander aucune indemnité, ni diminution de loyer ou charges quelles qu’en
soient l’importance et la durée, et ce par dérogation à l’article 1724 du Code Civil alors même que
cette dernière excéderait vingt et un jours à la condition toutefois qu’ils soient exécutés sans
interruption, (sauf le cas de force de majeure) et sous réserve toutefois que lesdits travaux soient
nécessaires et n’empêchent pas l’exercice de l’activité normale du Preneur, étant précisé que le
Bailleur s’efforcera de limiter autant que possible la gêne qui pourra en résulter pour le Preneur et
s’engage à assurer en ce cas une accessibilité normale aux Locaux Loués durant les horaires
d’ouverture du Preneur et une visibilité préservée des Locaux Loués par la clientèle du Preneur. Le
Bailleur s’engage à informer le Preneur du planning desdits travaux et fera ses meilleurs efforts pour
limiter les troubles de jouissance.

Le Preneur s'engage à supporter de la même manière, les travaux qui seraient exécutés sur/dans
l'Ensemble Immobilier et/ou sur/dans les Locaux Loués, sur la voie publique ou sur/dans les
immeubles voisins, alors même qu'il en résulterait une gêne pour la jouissance des Locaux Loués et
sauf à exercer personnellement un recours contre l'administration, l'entrepreneur des travaux ou les
propriétaires voisins, sans que le Bailleur soit jamais ni recherché, ni inquiété à ce sujet.
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Le Bailleur ou le Gestionnaire aura le droit d'installer, entretenir, utiliser, réparer, remplacer les tubes,
conduites, câbles, fils et équipement de toutes natures pouvant même desservir ou traverser l'Ensemble
Immobilier et/ou les Locaux Loués.

Pendant la durée du Bail, le Preneur s'engage à laisser pénétrer le Bailleur, son Gestionnaire, ses
mandataires, son architecte, ses entrepreneurs, pour visiter, entretenir, réparer l'Ensemble Immobilier
et les Locaux Loués ou prendre des mesures conservatoires, moyennant un préavis de 48 heures sauf
cas d’urgence.

Le Preneur devra déposer à ses frais, et sans délai tous coffrages, décorations, agencements, enseignes,
stores, ainsi que toutes autres installations qu'il aura faites et/ou dont l'enlèvement serait utile pour
l’exécution du ravalement ou la recherche, l'exécution de tous travaux de réparation ou de prévention
de sinistres de toutes natures - fuites, fissures ou autres - notamment après incendie, infiltrations et
autres dégradations.

À défaut d'exécution de ces obligations par le Preneur, le Bailleur pourra se substituer au Preneur et les
faire réaliser par une entreprise de son choix, aux frais exclusifs du Preneur, sans préjudice de tous
frais de remise en état consécutifs à des dommages causés par l'inobservation des dispositions de la
présente clause.

17.2 TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITÉ DES LOCAUX LOUÉS

Le Preneur s'engage notamment à faire son affaire personnelle et à supporter tous les frais pouvant
résulter de toutes modifications à apporter aux Locaux Loués et liés à son activité, qui seraient
imposées par la législation et la règlementation en vigueur à ou à venir, notamment en ce qui concerne
l'hygiène, la sécurité et les conditions de travail ainsi que la sécurité du public, et ceci tant lors de la
prise de possession des lieux qu'en cours de Bail et remboursera au Bailleur les travaux engagés par ce
dernier au titre de la mise en conformité.

Ainsi, le Preneur devra pendant toute la durée du Bail effectuer les travaux nécessaires de telle sorte
que les Locaux Loués soient constamment conformes avec toute réglementation applicable, actuelle
ou future, en matière d’accessibilité, hygiène, sécurité et environnement.

Ainsi, le Preneur devra se conformer à l’ensemble des lois, règlements, ordonnances et autorisations
applicables à l’Ensemble Immobilier et aux Locaux Loués et, en particulier, sans que cette liste soit
limitative, en ce qui concerne la voirie, la sécurité, la police, l’hygiène, l’environnement, la
réglementation du travail, les Établissement Recevant du Public (ERP), autorisation de la Commission
Départementale d’Aménagement Commerciale (CDAC), les règles définies par l’Association Plénière
des Sociétés d’Assurance Incendie (APSAI).

Eu égard à l'importance extrême que représente l'autorisation d'exploiter commercialement les Locaux
Loués et leur surface de vente pour la valeur et la destination des Locaux Loués, le Preneur s'interdit
formellement de réduire de quelque manière, pour quelle que raison ou durée et dans quelle que
proportion que ce soit, la surface de vente exploitée dont bénéficie les Locaux Loués. De même, il
s'interdit d'exploiter ladite surface en plusieurs établissements.

La sécurité des personnes et des biens, du fait des Locaux Loués et de leur utilisation incombe au
Preneur.

Afin de prévenir les risques d'incendie ou de panique dans les locaux objet du Bail, lorsque ceux-ci
sont utilisés dans le cadre d'un établissement soumis à la règlementation des établissements recevant
du public ou des établissements classés, le Preneur outre le respect des obligations légales et
règlementaires qui lui incombent, devra mettre en place un système de contrôle général de la sécurité
desdits locaux satisfaisant aux conditions des articles R. 123-1 à R 123-55 du Code de la construction.
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Il devra pour ce faire, agissant tant pour son propre compte que pour celui du Bailleur, souscrire
auprès d'un organisme agréé un abonnement pour des visites périodiques de contrôle. Les vérifications
effectuées devront porter sur l'ensemble et l'intégralité des bâtiments, aménagements, installations et
équipements soumis à un titre quelconque à la règlementation sur la sécurité des personnes et des
biens. Le Bailleur pourra demander au Preneur la copie de chaque rapport de visite établi par
l'organisme de contrôle. Afin de vérifier les dispositions mises en œuvre par le preneur en matière de
sécurité, le Bailleur pourra - à tout moment - pendant la durée du Bail, si aucun rapport établi par un
organisme de contrôle agréé n'a été remis au Bailleur par le Preneur au titre de la période de douze
(12) mois précédente, faire effectuer par un organisme de contrôle agréé un contrôle de la sécurité des
Locaux Loués et de leurs aménagements contre les risques d'incendie ou de panique. Le Preneur devra
être averti du passage de l'organisme de contrôle au moins 48 heures à l'avance. En application de ces
principes, le coût d'intervention des organismes de contrôle sera toujours à la charge du Preneur ainsi
qu'il résulte par ailleurs des dispositions relatives aux charges du Bail.

En cas de non-respect par le Preneur desdites prescriptions légales ou réglementaires, celui-ci garantit
le Bailleur contre toutes les conséquences administratives et financières qui en résulteraient.

18. RESTITUTION DES LOCAUX LOUES

Le Preneur devra restituer les Locaux Loués en parfait état d'entretien et de réparation locative, sans
pouvoir opposer au Bailleur la vétusté résultant de sa durée d'occupation ou la force majeure et ce, par
dérogation aux dispositions de l'article 1755 du Code civil (à l’exception des travaux qui relèveront
des grosses réparations prévus par l’article 606 du Code civil).

Au départ du Preneur, quelle qu’en soit la cause, il devra restituer les Locaux Loués libres de tout
mobilier et matériel.

Le Preneur sera également redevable envers le Bailleur des remises en état des peintures ou
revêtements sur mur et/ou faux plafond rendues nécessaires à la suite de l’enlèvement des câblages
et/ou goulottes au sein desquelles passent lesdits câblages, ainsi qu'à la suite de la dépose de cloisons
ou de la dépose de tout autre élément ou installations.

Toutefois, préalablement à tout enlèvement de mobilier et équipement, le Preneur devra justifier vis à
vis du Bailleur qu’il est à jour du paiement de tous les Loyers, charges, impôts, taxes et contributions
de toute nature échus et appelés qui lui incombe.

Trois (3) mois avant le départ du Preneur, il sera établi un pré-état des lieux contradictoire, ou par
huissier, à défaut d'accord entre les Parties, afin d'évaluer les réparations et remises en état à la charge
du Preneur. Ce pré-état des lieux sera comparé à l’état des lieux d’entrée pour ce qui concerne les
éventuelles remises en état initial requises par le Bailleur.

Le pré-état des lieux comporte, s’il y a lieu, le relevé des travaux de remise en état à effectuer. Dans le
cas où des travaux se révèlent nécessaires, le Bailleur fait établir un chiffrage sur lequel le Preneur doit
donner son accord dans les dix jours de la notification de leur coût.

En cas d’accord du Preneur ou à défaut de réponse de sa part dans le délai imparti, le Bailleur peut
faire exécuter les travaux envisagés par des entreprises de son choix, leur coût restant à la charge
exclusive du Preneur.

Un état des lieux sera ensuite dressé contradictoirement entre les Parties le jour de la restitution des
clefs des Locaux Loués par un huissier mandaté à cet effet par le Bailleur et visé à l’issue des
opérations de récolement par les Parties ou leurs représentants.
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A défaut par les Parties d’être convenues des dates et heure d’établissement de l’état des lieux, le
Bailleur en informera le Preneur par courriel avec confirmation par lettre recommandée avec accusé de
réception.

Au cas où le Preneur ne serait pas présent aux date et heure fixées, il sera passé outre, si bon semble au
Bailleur, et l’état des lieux dressé par son représentant sera, de convention expresse entre les Parties,
réputé contradictoire. Le Bailleur sera libre de faire procéder à l’établissement de l’état des lieux au
moyen d’un constat d’huissier, les frais et honoraires en découlant demeurant à la charge exclusive du
Preneur.

Un exemplaire de l’état des lieux sera remis au Preneur par le Bailleur ou, en cas d’absence, adressé à
celui-ci par lettre recommandée avec accusé de réception.

Faute pour le Preneur d’avoir restitué, en fin de jouissance les Locaux Loués en parfait état de
réparations de toutes natures, si le Bailleur lui a en fait la demande, l’ensemble des réparations et
travaux requis le cas échéant sera effectué à la diligence exclusive du Bailleur à la suite de la reprise
de possession des lieux, par la ou les entreprises mandatées par ses soins à cet effet : le Preneur devra
régler directement au Bailleur le coût effectif des prestations et travaux de remise en état des lieux, en
ce compris tous les frais et honoraires s’y rapportant, au plus tard dans les quinze (15) jours de l’état
qui lui sera adressé par le Bailleur.

À défaut de règlement dans ce délai, le montant des sommes dues sera majoré forfaitairement de 10 %.

Conformément à l’article 1222 du Code civil, après mise en demeure, le Bailleur pourra faire exécuter
lui-même lesdits travaux le cas échéant à ses frais avancés.

En outre, le Preneur sera redevable d’une indemnité journalière correspondant au double du montant
du Loyer, à compter de la date d’expiration du Bail, jusqu’à la fin des travaux de remise en état.

Avant le déménagement, le Preneur devra acquitter tous les termes de Loyer ou toutes autres sommes
dont il pourrait être redevable à l'égard du Bailleur et devra justifier par présentation des acquis du
paiement de toutes ses contributions personnelles ou autres afférentes aux Locaux Loués.

La restitution des clés par le Preneur aura lieu le jour de son déménagement, et leur acceptation par le
Bailleur ne portera aucune atteinte à son droit de réclamer contre le Preneur le coût des réparations de
toutes natures dont ce dernier est tenu, suivant la loi et les clauses et conditions du Bail.

Lorsqu'un congé aura été délivré par l'une ou l'autre des parties, six mois avant l'expiration du présent
Bail, le Bailleur aura le droit de placer un panneau à l'emplacement de son choix et le Preneur sera
tenu de laisser visiter les Locaux Loués par toute personne munie d'une autorisation du Bailleur
pendant les jours ouvrables aux heures normales de bureau.

Dans l'hypothèse où le Preneur se maintiendrait dans les Locaux Loués après l'expiration du Bail, le
Preneur sera redevable envers le Bailleur d'une indemnité d'occupation égale au double du Loyer en
cours, calculée prorata temporis, sans préjudice de tous droits à dommages-intérêts au profit du
Bailleur, ce qui n’impliquera ni octroi de délais de paiement, ni renonciation à un droit quelconque
découlant pour le Bailleur du Contrat.

19. RENOUVELLEMENT DU BAIL

19.1 Il est expressément convenu qu’à l’occasion de chacun des renouvellements éventuels et
successifs du présent bail, le Loyer de Renouvellement (Le Loyer de Renouvellement), qui constitue
un minimum garanti, sera fixé à la plus élevée des deux valeurs suivantes :

 La valeur locative de marché calculée exclusivement par référence aux valeurs pratiquées
pour des immeubles de même nature que les Locaux Loués, situés dans le voisinage ou de
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situation équivalente, ce dernier constituant un marché autonome de références de valeurs
locatives. Il sera, dans la mesure du possible, fait référence à des secteurs d’activités et
surfaces similaires à ceux du Preneur.

Les Parties sont convenues que les loyers de référence pour déterminer la valeur locative de
marché seront ceux librement conclus pour des immeubles de même nature que les Locaux
Loués, situés dans le voisinage ou de situation équivalente, lors de la prise à Bail ou lors de
modification au moyen d’un avenant, au cours des deux années qui précèdent la date d’effet
du renouvellement.

Tout embellissement de même que tous aménagements, travaux, modification, amélioration
ou transformation seront pris en considération dans le calcul de la valeur locative à l’occasion
du renouvellement immédiatement consécutif à leur exécution, par dérogation expresse aux
dispositions de l’article R. 145-8 du code de commerce ou de tout texte qui lui serait substitué,
même s’il s’agit de travaux de mise en conformité à la destination contractuelle.

 Le Loyer en vigueur à la date d’effet du renouvellement, résultant de l’indexation du Loyer
réalisée dans les conditions prévues ci-dessus.

En conséquence, si la valeur locative de marché, telle que définie ci-dessus, est inférieure au Loyer en
vigueur à la date d’effet du renouvellement, ce loyer constituera le Loyer de Renouvellement du Bail
renouvelé et sera ensuite indexé annuellement dans les conditions visées à l’Article 8 du Bail.

En cas de désaccord sur la valeur locative de marché dans tous les cas où elle est applicable en vertu
du Bail, celle-ci sera déterminée par un Expert choisi sur la liste des experts inscrits près la Cour
d'appel de Paris par les Parties ou, à défaut d'accord entre les Parties, par le Président du Tribunal de
grande instance de Paris, statuant en la forme des référés et sans recours possible, saisi à la requête de
la Partie plus diligente auquel les Parties attribuent compétence à cette fin.

La mission de l'expert désigné sera de fixer la valeur locative des Locaux par application des règles
définies ci-dessus. L'expert fera ses meilleurs efforts pour que son avis soit rendu dans les trois (3)
mois de l'acceptation de sa mission. En cas de difficulté d'interprétation, l'expert aura tout pouvoir
pour interpréter la convention des Parties en recherchant leur commune intention afin que, dans tous
les cas, il parvienne à déterminer de façon définitive la valeur locative des Locaux. L'expert fixera
librement le mode de consultation, d'instruction et de procédure, sans être tenu par les règles édictées
par les juridictions étatiques. Il sera toutefois tenu de respecter le principe du contradictoire et pourra
exiger la remise par les Parties de tout document qu'il souhaiterait consulter. La valeur locative des
Locaux ainsi définie par l'expert sera définitive et liera irrévocablement les Parties, sauf erreur
grossière.

Les honoraires et les frais d’expert seront supportés par moitié par le Bailleur et le Preneur.

19.2 Cette procédure de fixation du Loyer de Renouvellement ne préjudicie pas à la faculté, tant
pour le Bailleur que pour le Preneur, d'exercer le droit d’option prévu par l’article L.145-57, alinéa 2,
du Code de Commerce dans le délai d'un mois suivant la date de notification par l'expert aux Parties
de sa décision sur la valeur locative. Dans le cas où le Preneur déciderait d'exercer son droit d'option,
il est toutefois convenu, par dérogation expresse à l'usage résultant de l'article L.145-57 alinéa 2 du
code de commerce, qu'il devra le notifier au Bailleur par acte extra judiciaire avec un préavis de douze
(12) mois. Le Preneur demeurera tenu pendant cette période, de toutes les obligations résultant du
Bail, le Loyer de Renouvellement étant alors fixé au nouveau montant déterminé par l'expert dans les
conditions prévues ci-dessus.
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19.3 Le Loyer de Renouvellement ainsi déterminé s'appliquera immédiatement à compter de la
prise d'effet du renouvellement, sans qu’il y ait lieu d’appliquer les dispositions du dernier alinéa de
l’article L. 145-34 du Code de commerce, les Parties entendant en tant que de besoin expressément
déroger à ce texte.

Sauf mention contraire expresse, toutes autres clauses et conditions du Bail seront maintenues et
appliquées dans le cadre du Bail renouvelé.

Cet Article est déterminant de la volonté des Parties, sans lequel elles n’auraient pas conclu le Bail, et
s'imposera à tout expert amiable ou judiciaire et/ou juge devant donner son avis sur le montant du
Loyer de Renouvellement.

20. ASSURANCES

20.1 ASSURANCES SOUSCRITES PAR LE BAILLEUR

20.1.1 Le Bailleur fera garantir les Locaux Loués et l'Ensemble Immobilier, y compris les immeubles
par nature ou destination, installations attachés à perpétuelle demeure au sens de l'article 525 du Code
civil, équipements et installations en place au jour de la souscription du Bail, contre les risques liés à la
nature de l'Ensemble Immobilier et des Locaux Loués, leur qualité et leur usage.

20.1.2 Le Bailleur pourra également souscrire une assurance de responsabilité civile de propriétaire
d'immeuble en raison de dommages corporels, matériels et immatériels causés à des tiers du fait des
bâtiments, des agencements et installations des parties communes, ainsi que des activités du personnel
en charge de ces mêmes parties communes. Il est précisé que les occupants sont considérés comme
tiers entre eux et vis-à-vis du Bailleur.

20.1.3 Le Bailleur pourra aussi souscrire une assurance couvrant la perte de Loyers pendant les
travaux de reconstruction en cas (i) de destruction partielle des Locaux Loués ou de l'Ensemble
Immobilier, (ii) de faillite du Preneur et (iii) du non-paiement de tous sommes dues par le Preneur en
vertu du Bail (Loyers, charges, taxes, etc.) aux échéances.

20.2 ASSURANCES SOUSCRITES PAR LE PRENEUR

(a) Le Preneur s'engage à assurer et à maintenir assurés pour des montants suffisants dès la Date
de Prise d'Effet du Bail et pendant toute la durée du Bail, contre l’incendie, les dommages
électriques, les explosions, les dégâts des eaux, le vol, les dégâts provenant d’actes de
terrorisme ou de sabotage ou de vandalisme, de grèves, d’émeutes ou de mouvements
populaires et tous autres risques généralement assurés au regard de l’activité du Preneur et en
considération d’un preneur diligent et professionnel, tous les aménagements qu’il aura pu y
apporter, ainsi que les objets, le mobilier, le matériel les garnissant, et ses frais
supplémentaires consécutifs à un sinistre garanti. Il devra également assurer le recours des
voisins et des tiers.

(b) Le Preneur devra souscrire une police d'assurance responsabilité civile en vue de couvrir les
dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non causés aux tiers du fait de
l’exploitation des Locaux Loués.

(c) La police d’assurance devra préciser que le Bailleur est tiers au regard de cette police.

(d) Le Preneur remettra au Bailleur, dans les sept (7) jours calendaire de la Date de Prise d’Effet
du Bail une attestation d'assurance, dont les termes et conditions devront être
substantiellement conformes à ceux de la police que le Preneur souscrira au titre du Bail. Les
montants assurés devront être au minimum égaux à ceux qui sont mentionnés dans l'attestation
jointe en annexe.
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(e) Dans le cadre des polices précitées et pour les seules garanties aux dommages atteignant les
biens du Bailleur, le bénéfice de l’indemnité devra être valablement cessible ou déléguable au
Bailleur.

(f) Le Preneur s’engage à contracter auprès d'une compagnie d'assurances notoirement solvable et
à acquitter les primes et cotisations de ces polices et justifier au Bailleur dans les trente (30)
jours de réquisition de celui-ci une attestation délivrée directement par les compagnies
d’assurances.

(g) L'assureur du Preneur devra informer sans délai le Bailleur de tout avis de suspension ou de
résiliation de la ou les polices du Preneur.

20.3 OBLIGATIONS DU PRENEUR À L’ÉGARD DU BAILLEUR

20.3.1 Déclaration des éléments aggravants

Le Preneur s'engage à communiquer au Bailleur, à la souscription et en cours du Bail, tous éléments
susceptibles de modifier la destination des Locaux Loués ou simplement d'aggraver le risque et de
modifier le taux de prime applicable à l'Ensemble Immobilier et/ou aux Locaux Loués.

Le Preneur n'en demeurera pas moins tenu de laisser libre accès des Locaux Loués aux assureurs du
Bailleur afin de leur permettre une bonne appréciation des risques à couvrir.

Toute surprime appliquée par les assureurs du Bailleur, pour aggravation de risque, sera intégralement
supportée par le Preneur.

Si une règle proportionnelle est appliquée, en cas de sinistre, à l'indemnité que doit toucher le Bailleur,
du fait de l'inobservation par le Preneur des dispositions sur l'aggravation des risques, ce dernier sera
tenu d'indemniser le Bailleur à concurrence du préjudice causé à celui-ci.

20.3.2 Sinistres

En cas de sinistre, affectant les Locaux Loués, le Preneur devra déclarer à ses assureurs, et
simultanément au Bailleur lui-même, tout sinistre quelle qu'en soit l'importance, même s'il ne résulte
aucun dégât apparent, et ce, dès qu'il en a connaissance et au plus tard dans les cinq (5) jours suivant la
survenance du sinistre.

20.4 OBLIGATIONS DU PRENEUR RELATIVE À SES ASSURANCES

20.4.1 Paiement de la prime

Le Preneur devra prendre à sa charge l’intégralité des primes des polices qu'il est tenu de souscrire en
vertu des stipulations du présent Bail.

A défaut par le Preneur de souscrire, renouveler ou payer les primes des polices ci-dessus, le Bailleur
se réserve le droit d'y faire procéder et réclamer au Preneur le remboursement des primes ainsi
avancées.

20.4.2 Renonciation à recours

(a) Le Preneur renonce et fera renoncer ses assureurs en cas de sinistre couvert par les garanties
prévues au présent Article à tout recours contre le Bailleur et ses assureurs.

En conséquence, les événements non assurés, les franchises prévues au contrat, les déchéances
par non-respect par le Preneur de ses obligations en cas de sinistre resteront à la charge de ce
dernier.

(b) Le Bailleur renonce et fera renoncer ses assureurs en contrepartie à tous recours qu’il serait en
droit d’exercer contre le Preneur et ses assureurs.
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En conséquence, les événements non assurés, les franchises prévues au contrat, les déchéances
par non-respect par le Bailleur de ses obligations en cas de sinistre resteront à la charge de ce
dernier.

20.5 CONTRÔLE PAR LE BAILLEUR

En vue d'assurer l'exécution des stipulations qui précédent, le Preneur devra transmettre au Bailleur
avant la prise de possession ou le maintien dans les Locaux Loués, une copie certifiée conforme de ses
polices d'assurances ou une attestation de ses assureurs confirmant que le Preneur est dûment assuré
dans les conditions prévues au présent Bail.

Pendant la durée du Bail, il devra justifier annuellement et à tout moment sur réquisition du Bailleur
du paiement des primes et des sommes assurées.

21. CESSION

Il est expressément convenu entre les Parties, que le terme « cession » comprend toute forme
d’aliénation, apport, fusion, scission.

Le Preneur ne pourra en aucun cas et sous aucun prétexte céder son droit au bail de tout ou partie des
locaux loués, sans le consentement préalable et par écrit du Bailleur sous peine de nullité des cessions
consenties au mépris de cette clause, et même de résiliation des présentes, si ce n'est en totalité à
l'Acquéreur de son fonds de commerce ou de son entreprise pour l'exercice de la même activité. Dans
le cadre d'une cession de fonds de commerce, l'agrément préalable du Bailleur, devra être sollicité.

Le Bailleur ne pourra toutefois le refuser sans justes motifs. Le Bailleur pourrait notamment refuser
cet agrément dans l'hypothèse où la réputation, les garanties financières et de solvabilité du
cessionnaire seraient insuffisantes pour assurer le respect par le Preneur de ses obligations au titre du
Bail, ou si l'enseigne exploitée par le cessionnaire n'était pas de notoriété comparable à l'enseigne du
Preneur ou qu'elle ne regroupait pas des produits de qualité équivalente. Préalablement à toute cession,
le Preneur devra être à jour du règlement des loyers, charges et accessoires.

Dans le cadre d'un accord, le Preneur demeurera garant solidaire de son cessionnaire pour le paiement
du loyer, des accessoires et des indemnités d’occupation, et l'exécution de toutes les conditions du bail,
et cette obligation de garantie s'étendra à tous les cessionnaires, et ce pendant trois années à compter
de la cession. Cependant, en vertu des dispositions de l’article L622-15 du Code de commerce, en cas
de cession du bail par le liquidateur ou l'administrateur cette clause est réputée non écrite. L’acte de
cession devra faire expressément obligation au cessionnaire de verser intégralement le Dépôt de
Garantie entre les mains du Bailleur le jour de la signature de l’acte de cession, le Dépôt de Garantie
versé par le Cédant étant remboursé à celui-ci. Il est ici expressément précisé que le remboursement du
Dépôt de Garantie au Cédant ne sera effectué qu’après déduction des sommes éventuellement dues par
celui-ci et le versement par le cessionnaire au Bailleur, au jour de la cession, du montant du Dépôt de
Garantie dû en exécution du Bail.

Toute cession devra être réalisée par acte authentique, auquel le Bailleur sera appelé, sauf si la cession
était ordonnée dans le cadre d’un plan de cession. Une copie exécutoire par extrait lui sera remise,
sans frais pour lui, dans le mois de la signature de l’acte de cession.

L’article L145-16-1 du Code de commerce dispose que si la cession du bail commercial est
accompagnée d'une clause de garantie du cédant au bénéfice du bailleur, ce dernier doit informer le
cédant de tout défaut de paiement du locataire dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle la
somme aurait dû être acquittée par celui-ci.

La cession interviendra aux frais du Preneur.
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22. PACTE DE PRÉFÉRENCE AU PROFIT DU BAILLEUR

Pour le cas où au cours du bail et de ses renouvellements éventuels, le Preneur se déciderait à céder le
fonds exploité dans les Locaux Loués, il sera tenu de faire connaître au Bailleur, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, avant de réaliser la vente, l’identité de la personne
avec laquelle il sera d’accord pour vendre et l’intégralité des conditions de la vente.

A égalité de prix et de conditions, le Preneur devra donner la préférence au Bailleur sur toutes autres
personnes.

En conséquence, le Bailleur aura le droit d’exiger que le fonds dont il s’agit lui soit vendu par priorité
à tout acquéreur, aux mêmes conditions. A cet effet, le Bailleur aura un délai de trente jours francs
partant du jour de la réception de la notification des conditions de la vente projetée pour user de son
droit de préférence. Si son acceptation n’est pas parvenue au preneur dans ce délai, il sera
définitivement déchu de son droit de préférence.

Le Preneur précise que cette clause ne pourra jouer en cas de mutation à titre gratuit, mais s’engage à
imposer à son donataire ou légataire l’obligation de respecter le pacte de préférence pour le cas où le
donataire ou le légataire voudrait disposer à titre onéreux du bien avant l’expiration du bail et de ses
renouvellements éventuels.

En outre, il est convenu :

- qu’en cas de disparition du preneur avant le terme fixé pour l’expiration du droit de préférence, ses
ayants droit et représentants, même s’ils sont protégés, seront tenus d’exécuter l’obligation résultant de
la présente clause. Néanmoins, si le bien est attribué, par partage ou licitation, à l’un des héritiers ou
représentants du preneur, le Bailleur ne pourra exercer son droit de préférence qu’au cas où
l’attributaire se déciderait à vendre le bien avant l’expiration du délai de validité de la présente clause ;

- qu’en cas de vente aux enchères publiques, par adjudication volontaire ou judiciaire, le Preneur ou
ses ayants droit et représentants seront tenus, trente jours au moins avant l’adjudication, de faire
sommation au Bailleur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, de prendre
connaissance du cahier des charges avec indication des date, lieu et heure fixés pour l’adjudication.
Dans ce cas, le délai ci-dessus prévu pour l’option ne jouera pas, le Bailleur, pour bénéficier de son
droit de préférence, devra déclarer son intention de se substituer au dernier enchérisseur aussitôt après
l’extinction du dernier feu mettant fin à l’enchère et avant la clôture du procès-verbal, sauf à tenir
compte de l’éventuelle surenchère où le droit de préférence pourra de nouveau, le cas échéant,
s’exercer. A défaut pour le Bailleur de se porter adjudicataire de la manière sus-indiquée, le droit de
préférence lui profitant sera définitivement purgé ;

- que le droit de préférence conféré est strictement personnel au bailleur, ce droit est intransmissible de
quelque manière que ce soit.

En cas d’exercice du droit de préférence, l’acte de cession sera rédigé par acte authentique et les frais,
droits et honoraires de cet acte seront supportés par l’acquéreur.

Les parties sont informées des dispositions de l'article 1123 du Code civil, troisième et quatrième
alinéas, relatives au pacte de préférence :

"Le tiers peut demander par écrit au bénéficiaire de confirmer dans un délai qu'il fixe et qui
doit être raisonnable, l'existence d'un pacte de préférence et s'il entend s'en prévaloir.

L'écrit mentionne qu'à défaut de réponse dans ce délai, le bénéficiaire du pacte ne pourra plus
solliciter sa substitution au contrat conclu avec le tiers ou la nullité du contrat."
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23. SOUS-LOCATION

Toute sous-location, totale ou partielle, à titre onéreux ou à titre gratuit, domiciliation de tout ou partie
des Locaux Loués est expressément interdite.

Toute domiciliation est interdite, excepté pour le siège du Preneur.

24. CLAUSE RÉSOLUTOIRE - MÉDIATION

24.1 CLAUSE RÉSOLUTOIRE

A défaut pour le Preneur d'exécuter l'une quelconque des clauses, charges et conditions du présent Bail
et/ou de payer exactement à son échéance un seul terme de Loyer et/ou ses accessoires, et/ou
d’indemnité judiciaire ou conventionnelle, tout comme les compléments de Loyers ou de Dépôt de
Garantie, découlant d’une décision judiciaire ou d’un accord entre les Parties, ou de remboursement
des frais, taxes, charges et prestations qui en constituent l’accessoire, ou encore d’une somme
quelconque due en vertu des présentes (pénalités, dommages-intérêts, intérêts, etc.), le présent Bail
sera, si bon semble au Bailleur, résilié de plein droit sans aucune formalité judiciaire, un (1) mois
après une simple mise en demeure d'exécuter ou un mois après un simple commandement de payer
contenant déclaration par ledit Bailleur de son intention d'user du bénéfice de la présente clause, et
demeuré sans effet pendant ce délai, nonobstant toute consignation ou offre réelle ultérieure.

Si le Preneur refusait de quitter les Locaux Loués immédiatement, il suffirait pour l'y contraindre d'une
simple ordonnance de référé rendue par Monsieur le Président du Tribunal de grande instance du lieu
de situation de l’Ensemble Immobilier exécutoire par provision et sans caution, nonobstant appel.

En cas de non-paiement de toute somme due à son échéance, il sera fait application de l'Article 7.4
(Pénalités de retard).

Les frais et honoraires consécutifs à toute sommation ou tout commandement délivré par le Bailleur au
Preneur par acte d'huissier seront à la charge du Preneur, y compris les frais d'huissiers énumérés à
l'article 10 du décret n° 96-1080 du 12 décembre 1996, ainsi que ceux de tous autres actes judiciaires
ou extrajudiciaires consécutifs à la non-exécution ou la non-observation de l'une quelconque des
clauses du Bail. Ils devront être remboursés au Bailleur, dans le délai de huit (8) jours imparti au
Preneur pour remplir ses engagements.

En cas de résiliation judiciaire du Bail aux torts du Preneur ou d’acquisition de la clause résolutoire :

24.1.1 Le Dépôt de Garantie, demeurera acquis au Bailleur sans préjudice du droit au paiement des
Loyers échus ou à échoir ;

24.1.2 Dès la résiliation, le Preneur sera débiteur de plein droit jusqu'à la reprise de possession des
Locaux Loués par le Bailleur d'une indemnité d'occupation égale au double du Loyer principal en
vigueur à la date de ladite résiliation (outre tous accessoires dudit Loyer) ;

24.1.3 À titre d'indemnité forfaitaire pendant le temps nécessaire à la relocation, le Preneur
continuera de payer le Loyer pendant douze mois à compter de la reprise des Locaux Loués par le
Bailleur ;

24.1.4 Enfin, le Preneur supportera l'intégralité des frais et dépens de justice, des frais afférents aux
actes extrajudiciaires, des émoluments et honoraires de justice que le Bailleur aura exposés ;

le tout sans préjudice de dommages-intérêts.
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En outre, et quelles qu'en soient les conséquences, le Preneur remboursera au Bailleur l'intégralité des
frais d'huissier que le Bailleur aura dû engager du fait de la présente location y compris les frais
d'huissiers énumérés à l'article 10 du décret n° 96-1080 du 12 décembre 1996.

24.2 MÉDIATION

En dehors des différends portant sur la mise en jeu de la clause résolutoire et notamment le
recouvrement des Loyers, charges et accessoires du Bail prévue à l'Article 22 (Clause résolutoire –
médiation), les Parties entendent recourir, préalablement à toute instance judiciaire, à la médiation
pour toutes les contestations qui viendraient à se produire à propos de la validité, l'interprétation,
l'exécution ou l'inexécution, l'interruption ou la résiliation du Bail et ce, dans les conditions décrites ci-
après.

De convention expresse entre les Parties, le recours à la médiation ne constitue pas une remise en
cause des stipulations du Bail, lesquelles ont été consenties ou acceptées par les Parties en pleine
connaissance de cause.

Par ailleurs, si le délai imparti à la médiation devait venir en concours avec un des délais stipulés au
Bail, il sera interruptif de ces délais qui reprendront, ainsi, leur cours normal à défaut d'accord des
Parties à la date d'établissement du procès-verbal du médiateur augmenté du délai engendré par ladite
médiation.

24.2.1 La Partie qui entendra faire application de la présente clause en avertira l’autre par lettre
recommandée avec accusé de réception en visant expressément le présent Article et en proposant une
liste de trois personnes maximum susceptibles d'être retenues comme médiateurs.

Les Parties choisiront, alors, un médiateur d’un commun accord soit dans la liste proposée soit en
dehors de celle-ci, étant expressément convenu que ce médiateur devra être un professionnel reconnu
du sujet à traiter.

24.2.2 Si, au terme d’un délai de huit (8) jours ouvrables suivant l’envoi de la lettre susvisée, les
Parties n’arrivaient pas à trouver un accord sur le choix du médiateur, la Partie la plus diligente saisira
Monsieur ou Madame le Président du Tribunal de grande instance du lieu de situation de l'Ensemble
Immobilier, statuant en référé, qui nommera le médiateur en référence au critère de professionnalisme
défini ci-dessus.

Dès la consignation de ses honoraires, le médiateur réunira les Parties en vue de rechercher un accord.
La mission du médiateur ne pourra excéder un délai de deux (2) mois suivant la consignation de ses
honoraires.

La proposition du médiateur ne sera ni obligatoire, ni exécutoire.

Les frais et honoraires de ce médiateur et de toute procédure préalable à sa désignation seront à la
charge exclusive du Preneur.

24.2.3 En cas d’échec de la médiation, chacune des Parties reprendra ses droits quant à l'exécution de
l'une quelconque des clauses du Bail et la Partie la plus diligente saisira la juridiction compétente qui
statuera sur le litige qui lui est soumis suivant les règles applicables en la matière.

24.2.4 La médiation conservera un caractère confidentiel entre les Parties qu'un accord ou non soit
intervenu entre elles.

24.2.5 En toute hypothèse, la présente clause ne pourra faire obstacle à l'exercice par les Parties de
toutes voies de droit en vue de préserver toutes éventuelles prescriptions encourues.



-30-

25. DROIT DE PREFERENCE

Il est porté à la connaissance des parties les dispositions du nouvel article L.145-46-1 du Code de
commerce issu de la loi numéro 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux
très petites entreprises applicable à compter du 19 décembre 2014 lequel dispose:

"Lorsque le propriétaire d'un local à usage commercial ou artisanal envisage de vendre celui-ci, il en
informe le locataire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou remise en main
propre contre récépissé ou émargement. Cette notification doit, à peine de nullité, indiquer le prix et
les conditions de la vente envisagée. Elle vaut offre de vente au profit du locataire. Ce dernier dispose
d'un délai d'un mois à compter de la réception de cette offre pour se prononcer. En cas d'acceptation,
le locataire dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au bailleur, d'un délai de deux mois
pour la réalisation de la vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt,
l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du prêt et le délai de
réalisation de la vente est porté à quatre mois.

Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de vente est sans
effet.

Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix plus avantageux pour
l'acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas préalablement procédé, notifier au locataire
dans les formes prévues au premier alinéa, à peine de nullité de la vente, ces conditions et ce prix.
Cette notification vaut offre de vente au profit du locataire. Cette offre de vente est valable pendant
une durée d'un mois à compter de sa réception. L'offre qui n'a pas été acceptée dans ce délai est
caduque.

Le locataire qui accepte l'offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au
bailleur ou au notaire, d'un délai de deux mois pour la réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa
réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente
est subordonnée à l'obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. Si, à
l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de vente est sans effet.

Les dispositions des quatre premiers alinéas du présent article sont reproduites, à peine de nullité,
dans chaque notification.

Le présent article n'est pas applicable en cas de cession unique de plusieurs locaux d'un ensemble
commercial, de cession unique de locaux commerciaux distincts ou de cession d'un local commercial
au copropriétaire d'un ensemble commercial. Il n'est pas non plus applicable à la cession globale d'un
immeuble comprenant des locaux commerciaux ou à la cession d'un local au conjoint du bailleur, ou à
un ascendant ou un descendant du bailleur ou de son conjoint."

26. TOLERANCE

Les clauses et conditions du présent Bail sont de rigueur et devront recevoir leur pleine et entière
exécution.

Toute tolérance du Bailleur, quelle qu'en soit la durée ou la fréquence, ne saurait être considérée
comme opérant novation créatrice de droit, et il pourra y être mis fin à tout moment sans préavis.

27. FRAIS

Les frais et les droits d’enregistrements d’un montant de vingt-cinq euros (25 €) seront à la charge du
Preneur.
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Les honoraires du Notaire Soussigné seront supportés par le Bailleur.

Les honoraires de commercialisation de la société dénommée REAL ESTATE EQUITY PARTNERS
(REEP), sise 209 rue Saint Honoré (75001) PARIS, d'un montant de DIX MILLE EUROS (10.000,00
EUR) Hors taxes seront supportés par le Preneur et réglés à la Date de Prise d'Effet du Bail.

28. REGIME FISCAL DU BAIL

Le Bail est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

29. ENVIRONNEMENT

Pour l'exécution des travaux qu'il réalisera, tant à l'origine qu'en cours de Bail, le Preneur s'engage à
n'utiliser aucun matériau reconnu comme susceptible de présenter un danger pour la sécurité des
occupants des Locaux Loués et de l’Ensemble Immobilier.

Si les matériaux qu'il a utilisés venaient à être interdits par une disposition nouvelle, il ferait son
affaire personnelle de toutes les conséquences en résultant : recherche, diagnostic, suppression ou
autres, alors même que ces travaux et aménagements auraient pu faire entre temps accession au
Bailleur, le tout, sans aucun recours contre le Bailleur.

Tous les contrôles, vérifications et travaux auxquels les aménagements, installations et équipements
des Locaux Loués, peuvent être assujettis, en raison de réglementations existantes ou à venir, relatives
à l'hygiène et à la sécurité des personnes ou des biens, seront intégralement à la charge du Preneur qui
renonce à tout recours contre le Bailleur pour les dégradations et troubles de jouissance susceptibles
d'en résulter.

Enfin, le Preneur a l'obligation d'informer le Bailleur de toute maladie contagieuse déclarable,
épidémie ou accident survenu dans les Locaux Loués, dans les quarante-huit (48) heures de la
survenance de l'incident.

29.1 ÉTAT DES RISQUES

Conformément aux dispositions de l'article L.125-5 du Code de l'environnement et du Décret du
15 février 2005 relatif à l'information des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et
technologiques majeurs, le Bailleur informe le Preneur qu'à ce jour, les Locaux Loués dépendent d'un
Ensemble Immobilier qui :

- est situé dans le périmètre d’un plan de prévention de risques naturels prescrit :

Risques naturels pris en compte : Mouvement de terrain-Sécheresse ;

- n’est pas situé dans le périmètre d’un plan de prévention de risques miniers ;

- n’est pas situé dans le périmètre d’un plan de prévention de risques technologiques ; et

- est situé dans une zone de sismicité très faible (zone 1).

Le Preneur déclare être parfaitement informé de ces dispositions et s'interdit de tout recours à ce sujet
contre le Bailleur ;

Le Bailleur déclare qu’à sa connaissance, n'a subi aucun sinistre donnant lieu à une indemnité
d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (article L. 125-2 du Code des
assurances) ou technologiques (article L 128-5 du Code des assurances).

L’état des risques prévu par le deuxième alinéa du I de l’article L. 125-5 du Code de l’Environnement
est joint au Bail en Annexe 6 (ERNMT) et a été établi au vu notamment de l’arrêté ci-dessus ainsi que
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de la documentation et des plans y annexés. - à adapter en fonction de l'état des risques naturels et
technologiques à fournir

Le Preneur reconnaît que le Bailleur a satisfait à ses obligations d'information des risques naturels et
technologiques auxquels les Locaux Loués au titre du présent bail sont ou ont été exposés,
conformément aux dispositions des articles L. 125-5 et R. 125-23 à 27 du Code de l'environnement.

Le Preneur déclare avoir été parfaitement informé de la situation de l’Ensemble Immobilier quant à la
réglementation relative au plan de prévention des risques technologiques naturels prévisibles ou dans
les zones de sismicité, tant par ses propres investigations que par les explications et éclaircissement
qui lui ont été apportés par le Bailleur et le Notaire Soussigné. Le Preneur s’oblige ainsi à en faire son
affaire personnelle sans recours contre le Bailleur.

29.2 DIAGNOSTIC DE PERFOMANCE ENERGETIQUE

Conformément aux dispositions de l'article L.134-1 du Code de la construction et de l'habitation, un
diagnostic de performance énergétique en date du 29 janvier 2014 a été réalisé par la société AC
ENVIRONNEMENT, pour le rez-de-chaussée des Locaux Loués, dont une copie figure en Annexe 7
(Diagnostics).

29.3 AMIANTE

Chacune des parties reconnaît que le notaire soussigné l’a pleinement informée des dispositions du
Code de la santé publique imposant au propriétaire de locaux tels que ceux loués aux présentes dont le
permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 d’établir un dossier technique amiante
contenant un repérage étendu des matériaux et produits contenant de l’amiante.

Le bailleur déclare que le permis de construire de l’immeuble a été délivré avant le 1er juillet 1997.

Le preneur est informé de l’existence d’un dossier amiante en date du 29 janvier 2014, réalisé par la
société AC ENVIRONNEMENT, dont les conclusions sont les suivantes :

"Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des matériaux  et produits
susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante".

Ledit dossier figure en Annexe 7 (Diagnostics).

30. NOTIFICATIONS

30.1 Toute notification, demande ou communication devant être effectuée par une personne à une
autre en vertu du Contrat devra être effectuée (sauf si la personne a notifié au Bailleur une autre
adresse avec un préavis de quinze (15) jours à l'adresse de cette personne (ou, le cas échéant au
numéro de télécopie) mentionnée ci-dessous et devra être considérée comme effectuée (i) dans le cas
d'une communication par télécopie, à la date mentionnée sur la confirmation de réception, ou (ii) dans
le cas d’une remise en mains propres, à la date mentionnée sur l’avis de remise contresigné par le
destinataire, ou (iii) dans le cas d’une lettre recommandée avec avis de réception, à la date de première
présentation, étant entendu que toute communication à l'une des Parties devra être adressée à
l'attention du département et du destinataire visés ci-dessous.

30.2 Toute notification, demande ou communication devant être faite et tout document devant être
délivré, par une partie à une autre partie en exécution du présent Contrat, sera faite et délivrée :

Pour le Preneur :

144 avenue Joffre, 93800 EPINAY SUR SEINE,

Attention : Paulo DO PILAR COELHO
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Téléphone : 06 61 91 79 89

Email : exploitation@o2gam-transports.fr

Pour le Bailleur :

DKR Participations

32, rue de Monceau, 75008 Paris

Attention : Frédéric JARIEL

Téléphone : 01.53.59.05.19

Email : real-estate@tikehauim.com

31. COPIE EXECUTOIRE

Le Notaire Soussigné est requis par toutes les Parties à l'effet d'établir et de délivrer au profit du
Bailleur et aux frais du Bailleur une copie exécutoire nominative du Contrat.

32. DROIT APPLICABLE ET COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

(a) Le Contrat est régi par le droit français.

(b) Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation du Contrat sera porté devant les
juridictions compétentes dans le ressort de la Cour d’Appel de Paris.

33. FACULTE DE SUBSTITUTION DU BAILLEUR

Si, pendant la durée du Bail ou de ses éventuels renouvellements, le Bailleur transfère la propriété, par
tous moyens de droit, à un tiers de son choix, qu’il s’agisse d’une personne physique ou d’une
personne morale, celui-ci se trouvera de plein droit subrogé, lors de ce transfert, au Bailleur dans tous
les droits et obligations résultant du présent Bail (en ce y compris le dépôt de garantie et la caution
bancaire dont le Preneur accepte, d’ores et déjà qu’ils soient transférés au cessionnaire, renonçant de
ce fait à tout recours contre le cédant au titre de leur restitution), tant activement que passivement, sans
que cette substitution d’ores et déjà acceptée par le Preneur n’entraîne novation au présent Bail.

34. OBLIGATION DECLARATIVE DU PRENEUR

Le Preneur s'engage à communiquer par écrit au Bailleur son chiffre d’affaires annuel (hors taxes et
toutes taxes comprises) dans les trois (3) mois suivant la clôture de l’exercice, certifié conforme par
son expert-comptable/commissaire aux comptes.

35. EXERCICE DES DROITS

Toute modification du Bail ne pourra résulter que d’un document écrit et exprès. Cette modification ne
pourra, en conséquence, en aucun cas être déduite soit de la passivité du Bailleur, soit même de
simples tolérances, quelles qu’en soient la fréquence et la durée, le Bailleur restant toujours libre
d’exiger la stricte application des clauses et stipulations qui n’auraient pas fait l’objet d’une
modification expresse et écrite.
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Tous les droits conférés aux Parties par le présent acte ou par tout autre document délivré en exécution
ou à l’occasion du présent acte seront cumulatifs et pourront être exercés à tout moment. Le fait pour
l'une des Parties de ne pas exercer un droit, le retard à l’exercer ou son exercice partiel ne sera jamais
considéré comme une renonciation à ce droit, ni à un quelconque autre droit et n’autorisera pas l'autre
Partie à refuser d’exécuter tout ou partie de ses obligations au titre du présent acte ou de tout autre
document délivré en exécution ou à l’occasion du présent acte.

36. AUTONOMIE DES STIPULATIONS INDIVIDUELLES

Si, à tout moment, une stipulation du Contrat est ou devient nulle, la validité des autres stipulations du
Contrat n’en sera pas affectée. La nullité d’une stipulation au regard de la loi d’un pays n’affectera pas
sa validité au regard de la loi d’un autre pays.

37. FAITS ET ACTES ANTÉRIEURS À LA SIGNATURE DU BAIL

Le Bail, en ce compris ses annexes, constitue l’unique accord entre les Parties. Il annule et remplace
tout autre accord ou acte qui avait pu être conclu entre les Parties au sujet de la prise à bail des Locaux
Loués. Le Preneur s’engage ainsi à ne pas se prévaloir à l’encontre du Bailleur de tous autres
documents, plaquettes ou autres relatifs aux Locaux Loués, que ce dernier ou tout autre intermédiaire
lui aurait remis ou dont il aurait pu avoir connaissance et qui n’ont aucune valeur contractuelle.

38. MENTION LÉGALE D’INFORMATION

Conformément à l'article 32 de la loi n°78-17 «Informatique et Libertés» du 6 janvier 1978
modifiée, l’office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement des
activités notariales, notamment des formalités liées aux actes reçus. A cette fin, l’office est amené à
enregistrer des données concernant les Parties et à les transmettre à certaines administrations,
notamment au service de la publicité foncière et aux services fiscaux en charge de l’enregistrement.

Pour les seuls actes relatifs aux mutations immobilières, certaines données sur le bien et son prix,
sauf opposition de votre part auprès de l’office notarial, seront transcrites dans une base de données
immobilières à des fins statistiques.

Les Parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de rectification aux données les concernant via le
Correspondant à la Protection des Données désigné par l’office à : cpd-adsn@notaires.fr.

39. ACCEPTATION DES RISQUES

Le Preneur et le Bailleur acceptent d’un commun accord par la signature des présentes tous les risques
liés à l’exécution du présent contrat qui rendrait son exécution plus onéreuse. Elle déroge donc ainsi
expressément à l’article 1195 du Code civil ; chacune des parties supportant les risques à venir d’un
contrat qui par essence s’exécute dans le temps.






































































































































































































































































































